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DANS CE NUMÉRO

L’ancien chef économiste de la 
Banque mondiale, Nicholas 
Stern, a présenté au gouver-
nement britannique une étude 

révélant que le réchauffement climati-
que pourrait coûter à l’économie mon-
diale jusqu’à 7 000 milliards de dollars 
en l’absence de mesures réglementaires 
d’ici 10 ans (The Economics of Climate 
Change, octobre 2006). Le réchauffement 
climatique a donc une valeur sonnante 
et trébuchante ! Certains, notamment 
dans le secteur fi nancier, ont d’ailleurs 
bien compris que la protection de l’en-
vironnement, loin d’être un frein à la 
rentabilité, peut être une source de pro-
fi t. 

Pourtant, en dépit de l’existence de 
certaines initiatives intéressantes, un 
rapport européen a démontré, à travers 
sept études de cas, que le secteur fi nan-
cier n’assumait pas ses responsabilités 
en matière de changement climatique, 
de corruption, d’évasion fi scale, de pau-
vreté, d’exclusion sociale, de violation 
des droits humains et de dégradation 
de l’environnement. Il appelle les États 
européens et l’Union européenne à 
prendre des mesures législatives pour 
garantir que le secteur fi nancier assu-
me ses responsabilités et contribue à 
la création de sociétés durables (A Big 
deal : Corporate Social Responsability 
and the Finance Sector in Europe, dé-
cembre 2005).

Mais nous aussi, citoyens, pouvons 
réagir et forcer nos banquiers à met-
tre en place de nouvelles normes envi-
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Bruxelles-Ville, Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
Ixelles, Andenne, Remicourt, Rochefort, Mettet, 
Comblain-au-Pont, Dour, Alost, Schaerbeek, Huy, 
Gembloux, Zottegem, Nassogne, Gesves, Fléron, 
Anthisnes, Chaudfontaine, Baelen, Engis, Chastre, 
Nivelles, Dalhem, Watermael-Boitsfort, Gembloux 
sont des Communes pour la Birmanie. 

Et la vôtre ?

Interpellez votre bourgmestre et 
demandez-lui de faire pression sur la 
banque de son administration afi n qu’elle 
cesse tout investissement en Birmanie* 
via www.fi nancite.be.

(*) Les entreprises qui investissent en Birmanie, 
grâce aux fi nancements que leur consentent les 
banques, soutiennent la dictature militaire et 
violent les droits de l’homme.

26 c’est le nombre de
communes devenues 
« Communes pour 
la Birmanie ».

Épargnons 
le climat  !
Le désastre du réchauffement climatique n’est pas seule-
ment d’ordre environnemental, il est aussi social et écono-
mique ! Au monde politique de se réveiller, d’urgence. Mais 

l’économie et la fi nance ne peuvent rester au balcon !

ronnementales dans leurs politiques 
de crédit et d’investissement ! N’est-ce 
pas un groupe californien de défense 
de l’envionnement, Rainforest Action 
Network, qui, par une campagne de dé-
nonciation particulièrement effi cace, a 
réussi à imposer à la plus grande ban-
que du monde, Citigroup, de mener une 
politique environnementale ambitieu-
se et de privilégier le fi nancement des 
énergies propres, renouvelables.

A nous d’interpeller notre banque 
mais aussi choisir d’investir notre épar-
gne dans des fonds éthiques veillant, 
notamment, au respect de critères envi-
ronnementaux par les entreprises qu’ils 
fi nancent. 

Un dernier outil est celui de l’activis-
me actionnarial, qui consiste à exercer 

utilement son droit de vote aux assem-
blées générales des entreprises dont on 
détient des parts. Prenons l’exemple du 
« Pinocchio de l’or noir », le géant pétro-
lier Exxon, connu pour avoir organisé 
une campagne de désinformation sur 
le changement climatique. En 2005, un 
projet de résolution déposé en assem-
blée générale d’Exxon demandait à l’en-
treprise de présenter des plans sur la 
manière dont elle pense contribuer à 
réduire ses émissions de gaz à effet de 
serre dans les pays signataires du Pro-
tocole de Kyoto. Ce texte a reçu 28,3 % 
de soutien, un soutien que la direction 
de l’entreprise ne peut désormais plus 
ignorer !

Bernard Bayot
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Investir son argent dans des projets sociaux, c’est possible!

Le fonds Energie. 
Franc succès.
Les 100 000 obligations du Fonds Energie sont 

parties comme des petits pains entre le 12 et le 16 
janvier dernier. Preuve, selon madame Van Weert, 
secrétaire d’État au développement durable, que, 
certes, les investisseurs étaient attirés par le 
rendement (3,92 %) et par l’incitant fi scal (5 % 
du montant souscrit avec un maximum de 270 
euros) mais qu’en plus, l’économie d’énergie est 
un thème dont de plus en plus de monde se sou-
cie. Ceux qui ont investi dans ce fonds ont cher-
ché à rentabiliser leur argent tout en posant un 
geste fort en matière environnementale. Les 50 
millions d’euros récoltés serviront à prêter de l’ar-
gent à faible taux pour des travaux de réduction 
énergétique (nouvelle chaudière, double vitrage, 
isolation du toit,…) ou même à préfi nancer – grâce 
au mécanisme du tiers-investisseur – certains tra-
vaux d’économie d’énergie dans les habitations 
des personnes les plus défavorisées. Le fonds se 
rembourse alors grâce aux économies faites sur 
la facture d’énergie.  Pour l’instant, le fonds doit 
encore conclure des contrats avec des entités lo-
cales pour que celles-ci puissent disposer de l’ar-
gent et le prêter à ceux qui en ont besoin.

Les écoles : nouvelles 
aires de jeux pour 
les banques ?
Le site www.lecompteestbon.be mis en ligne 

par ING a suscité en son temps l’indignation. Il 
propose aux élèves du 3e degré de l’enseigne-
ment fondamental de visiter une agence ING afi n 
d’y découvrir les services que la banque peut leur 
offrir et d’y recevoir un jeu et un kit pédagogique 
leur apprenant à gérer leur argent. Principe du 
jeu : réunir « le capital le plus élevé ». On pouvait 
rêver mieux comme approche dans l’apprentis-
sage de la gestion de l’argent ! Force est de cons-
tater que 3 mois après que le CRIOC (Centre de 
Recherche et d’Information des Organisations de 
Consommateurs) a déposé une triple plainte (à la 
Communauté Française, à l’Inspection économi-
que du Service public fédéral et à la Commission 
pour la protection de la vie privée), après, éga-
lement la décision de la ministre Arena de met-
tre en place une nouvelle commission, destinée 
à faire respecter l’article 41 du Pacte scolaire de 
1959, qui interdit les activités commerciales dans 
les écoles, le site Internet est toujours là.

Toutes les banques proposent à leurs (futurs) 
jeunes clients des sites Internet contenant une 
information et des services ciblés (concours, tic-
kets de concert,…) mais elles doivent respecter 
les règles de conduite élaborées par le Conseil de 
la consommation. Il est interdit d’adresser de la 
publicité directement aux jeunes de moins de 12 
ans. Ensuite il est rappelé, entre autres, qu’il ne 
faut pas tromper le jeune ou l’inciter à l’achat en 
abusant de sa crédulité ou de son inexpérience ; 
que l’autorité parentale doit être respectée ; que 
la publicité ne doit pas comporter de pornogra-
phie, de violence gratuite, d’incitation à la haine, 
ni porter atteinte à la dignité humaine,...

Les salles de torture 
aussi ?
Que penser de la récente publicité radio pour 

le compte épargne Citibank ? Un tortionnaire, em-
ployé chez Citibank, torture une autre personne, 
vraisemblablement un collaborateur d’une banque 
concurrente, parce que celle-ci prétend que le taux 
d’intérêt de l’épargne de ses clients est de « pres-
que » 4 %. On entend l’employé de Citibank lui 
plonger à plusieurs reprises la tête dans une bassi-
ne remplie d’eau pour lui faire avouer que ces taux 
ne sont pas aussi avantageux que ceux de Citibank. 
Deux questions se posent. D’une part, peut-on, rire 
de tout ? D’autre part, est-on obligé de faire appel à 
des instincts aussi vils lorsqu’il s’agit d’argent ?

Gros coup de pub pour Danone 
lors de la rencontre entre Frank 

Riboud, son patron et Muhammad 
Yunus, Prix Nobel de la Paix 2006. 

© Mélanie Frey

Bientôt, on pourra peut-être 
s’assurer une pension tout 

en soutenant des entreprises 
durables. ©Ian Britton

Séance d’information : 
créer, soutenir et 
fi nancer un projet 
grâce à la coopérative.
Lorsqu’on veut mettre sur pied un projet, la 

coopérative peut s’avérer être une bonne option. 
Outre un mode de fonctionnement basé sur le 
principe de gérance démocratique, une activité au 
niveau local et une redistribution des bénéfi ces à 
ses membres, la coopérative offre aussi l’avantage, 
non négligeable, de pourvoir fi nancer le projet grâ-
ce à l’appel public à l’épargne. Pour les particuliers, 
la coopérative constitue aussi un moyen d’investir 
de manière solidaire et de soutenir un projet parti-
culier local en achetant des parts de coopérateurs. 
Pour vous informer sur cette question SAW-B (So-
lidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises) 
et le Réseau Financement Alternatif s’associent et 
vous proposent une séance d’informations. Vous y 
apprendrez ce qu’est une coopérative, dans quel-
les conditions et comment la mettre en place, com-
ment lancer un projet d’appel à l’épargne ainsi que, 
si vous êtes un particulier, quels sont les avantages 
à devenir actionnaire dans une coopérative.

Coopératives, nous voilà ! aura lieu le 7 juin 2007 
de 17h30à 19h30 au Café de Fiennes (gare du Midi).

Entrée libre mais réservation vivement sou-
haitée par fax (02/706 49 06), par téléphone 
(02/340 08 60) ou par courriel (info@rfa.be).

Le fi nancement des 
armes controversées 
défi nitivement out.
Parallèlement à l’interdiction de la secrétaire 

d’Etat Van Weert de voir fi gurer dans les fonds 
d’épargne-pension éthique notamment, tout fa-
bricant d’armes, l’étau se resserre autour des ban-
ques en matière d’investissement dans les armes 
antipersonnel et à sous-munition. Désormais, tou-
te institution qui fi nancera directement ou indirec-
tement une entreprise qui fabrique, utilise ou dé-
tient de telles armes sera pénalement responsable.  
Son fi nancement serait  associé à du blanchiment 
d’argent ou du fi nancement de terroristes.  Mieux, 
pour parer à toute échappatoire, le Sénateur Ma-
houx prévoit une liste où seraient répertoriés non 
seulement les entreprises qui fabriquent, vendent, 
entreposent, utilisent ou transportent des mines 
antipersonnel ou des bombes à sous-munitions 
mais aussi les actionnaires à plus de 50 % de tel-
les entreprises ou les organismes de placement 
collectif (les fonds d’investissement style SICAV)  
également détenteurs de plus de 50 % d’instru-
ments fi nanciers dans les entreprises incriminées.  
Il n’y a pas à dire, on avance…

Mon argent… Sans scrupules ?
Nos communes bafouent 
involontairement les droits de l’homme.

Mohammed et les petits pots.

Épargne-pension : éthique ou en toc ?

Quel est le lien entre une vache bangladaise, 
une multinationale française et un footballeur ? 
Réponse : la Grameen Danone Food, une fabrique 
de produits laitiers à prix très accessible qui est 
le fruit d’une « joint venture » (si l’on peut dire) 
entre la Grameen Bank de Mohammed Yunus, 
inventeur du microcrédit, et le groupe Danone, 
le tout inauguré par Zinédine Zidane, ambassa-
deur offi ciel de la marque. Outre la fabrication 
de produits de qualité bon marché, le but de 
cette usine est de stimuler une activité écono-
mique de proximité. Depuis l’élevage et l’agri-
culture jusqu’à la distribution, ce sont des tra-
vailleurs locaux qui s’investiront dans le projet 
en initiant une activité économique grâce à des 
microcrédits. Les bénéfi ces de l’entreprise se-
ront réinvestis pour développer d’autres usines 
sur le même modèle dans le pays. D’après son 
PDG, l’avenir de Danone repose sur sa capacité 

à explorer et inventer de nouveaux business et 
de nouveaux types d’entreprises. De là à croire 
que les prochains pourcents de croissance de 
Danone reposeront uniquement sur des usines 
dont l’intégralité des bénéfi ces sont réutilisés 
pour construire d’autres usines pour les plus 
démunis, sans que les actionnaires en récoltent 
le moindre dividende, cela semble quelque peu 
exagéré. Mais Danone persiste et signe. Le grou-
pe a annoncé récemment la création d’un fonds 
danone.communities, qui soutiendra le dévelop-
pement d’entreprises à fi nalité sociale. Ce fonds 
servira dans un premier temps à accompagner le 
développement du projet Grameen Danone Food. 
Il fi nancera ensuite d’autres projets innovants à 
travers le monde. Ce fonds pèsera à terme 50 à 
100 millions d’euros dont 20 % fi nancés par le 
groupe. Il sera ouvert à tous, actionnaires, em-
ployés et clients de Danone. 

Vous vous souvenez ? Voici un an, Actions 
Birmanie, Netwerk Vlaanderen et le Réseau Fi-
nancement Alternatif se sont associés dans le 
cadre de la campagne « Commune pour la Bir-
manie ». Les trois organisations ont interpellé 
les 589 communes de Belgique pour qu’elles 
s’engagent en devenant « Communes pour la 
Birmanie ». Concrètement, il leur était demandé 
de signer une motion visant à nommer citoyenne 
d’honneur de leur commune Aung San Suu Kyi, 
leader de l’opposition birmane et prix Nobel de 
la paix assignée à résidence depuis 1991, mais il 
leur était demandé aussi de boycotter les pro-
duits birmans et d’interpeller leurs banques 

afi n que l’argent qu’elles y avait déposé ne soit 
pas investi dans des sociétés actives en Birma-
nie. En décembre 2006, 26 communes avaient 
répondu à l’appel : Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
Ixelles, Andenne, Remicourt, Rochefort, Mettet, 
Comblain-au-Pont, Dour, Alost, Schaerbeek, Huy, 
Gembloux, Zottegem, Nassogne, Gesves, Fléron, 
Anthisnes, Chaudfontaine, Baelen, Engis, Chas-
tre, Nivelles, Dalhem, Watermael-Boitsfort, Gem-
bloux. Cette liste ne demande qu’à s’allonger. 
Si vous souhaitez que votre commune soit, elle 
aussi, vigilante quant à l’utilisation qui est faite 
de son (de votre) argent, vous pouvez l’interpel-
ler via le site www.fi nancite.be.

Ça passe par ma commune.
Que fait votre commune en matière de com-

merce équitable, de fi nancement éthique, de 
coopération Nord-Sud ou encore en matière de 
démocratie participative ? Rien ? Quelques pe-
tites choses ? Vous l’ignorez ? La campagne Ça 
Passe par ma commune, initiée par un collectif 
d’ONG, a pour but de faire bouger les communes 
dans ces différents domaines. L’originalité de la 
campagne est qu’elle ne se contente pas d’inter-
peller les différents bourgmestres sur ces points 
une fois pour toutes. Elle compte bien maintenir 
la pression pendant toute la législature. Après 

avoir interpellé les (futurs) élus politiques, des 
citoyens bénévoles vont maintenir un contact 
régulier avec leurs édiles pour vérifi er le res-
pect des engagements pris. Un questionnaire 
envoyé à toutes les communes permettra de 
suivre l’évolution des gestes posés tout au long 
de la campagne et un rapport annuel sur chaque 
commune sera rédigé. Bientôt, vous pourrez sui-
vre en direct toutes ces informations sur le site 
www.capasseparmacommune.be. Rendez-vous 
sur ce même site si vous souhaitez vous lancer 
dans ce grand engagement citoyen.

Els Van Weert, secrétaire d’État au Développe-
ment durable, a annoncé, fi n décembre, que ceux 
qui choisiraient une épargne-pension éthique, bé-
néfi cieraient d’un avantage fi scal plus important. 
Nous qui espérons toujours plus de conscience de 
la part des citoyens, des entreprises et des pou-
voirs politiques dans leurs rapports à l’argent ne 
pouvons que nous en réjouir. Néanmoins, sans 
beaucoup d’autres précisions à l’heure où nous 
clôturons ces pages, certains points posent en-
core questions. Les modalités concernant l’appli-
cation d’un avantage fi scal n’ont pas encore été 
défi nies. Sera-t-il uniquement conditionné à la 
qualité éthique de l’épargne-pension ou sera-t-il 
ajouté à l’actuel, pour ceux qui feraient le choix 
d’une épargne-pension éthique ? On ignore égale-
ment quels critères seront employés pour défi nir 
cette épargne-pension. Dernièrement, Mme Van 
Weert disait vouloir exclure le secteur des armes 
mais il est probable que d’autres critères seront 
pris en considération. Rien n’est dit non plus sur 
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En tant 
qu’investis-

seur, si j’investis 
aujourd’hui dans 
une centrale à 
charbon, je devrais 
me poser des ques-
tions. Dans les 40 
prochaines années, 
cette centrale va 
rejeter des millions 
de tonnes de CO2. 
Est-ce vraiment ça 
que je veux ?
Sam van den plas 
- responsable du 
Programme Change-
ment climatique au 
WWF-Belgique. 
Voir page 5

?

On assiste 
clairement à 

un changement 
des mentalités.  
En 1991, l’éner-
gie renouvelable 
était plutôt con-
sidérée comme 
quelque chose 
de farfelu, tandis 
qu’ aujourd’hui, le 
renouvelable est 
réellement consi-
déré comme l’alter-
native.
Michel Huart, 
secrétaire général 
de l’APERe
Voir page 8

 !

Nous sommes 
tous cons-

cients du fait que 
nos ressources 
sont limitées et 
que le changement 
climatique est dû 
aux émissions de 
CO2. Tout le monde 
est d’accord mais 
on se regarde et on 
se dit que pas-
ser aux énergies 
renouvelables, ce 
n’est pas rentable. 
Michel Huart, 
secrétaire général 
de l’APERe
Voir page 8

 !

Nouveau fonds 
éthique et solidaire.
La banque Triodos, la seule banque éthique en 

Belgique, vient de lancer sur le marché un nou-
veau fonds, Triodos Values Pioneer Fund. À côté de 
ses grands frères, Triodos Values Fund European 
Bonds et Triodos Values International Equities, ce 
nouveau fonds investit majoritairement dans des 
entreprises cotées en bourse, de petite ou moyen-
ne taille (ce qu’on appelle les small et mid-caps) et 
dont l’activité est innovante dans les domaines du 
respect de la planète, de la protection du climat ou 
d’un style de vie sain. Comme tous les autres fonds 
de Triodos, celui-ci est non seulement éthique mais 
aussi solidaire puisque 1 % du montant souscrit est 
reversé à une association, au choix de l’investis-
seur. En surfant sur www.fi nancite.be, vous pou-
vez souscrire à ce produit et désigner directement, 
parmi les 75 présentées, l’association que vous 
souhaitez soutenir. 

Des indices de 
plus en plus verts.
Le FTSE4Good (à prononcer « footsie for 

good » ) est un indice éthique mondialement 
connu.  Il identifi e les sociétés dont les prati-
ques en matière de responsabilité sociale sont 
reconnues et permet aux investisseurs de faire 
leur choix. Désormais, le FTSE4Good inclut, dans 
son analyse sociale des entreprises, des critères 
sur le changement climatique. D’autres indices 
le font déjà ou assurent une sélection plus fi ne 
des entreprises grâce à une analyse sur la base 
de critères environnementaux stricts. Cependant, 
FTSE4Good étant est un des indices les plus uti-
lisés mondialement, cette nouvelle est positive 
pour l’investissement socialement responsable.

le contrôle qui sera exercé, tant sur le choix de 
ces critères, que sur leur mise en application. 
Nulle part, il n’est question jusqu’à présent d’un 
contrôle externe indépendant, pourtant garant de 
la qualité éthique d’un produit.

 
Nous ne pouvons que saluer l’initiative du 

gouvernement d’accorder des avantages fi scaux 
aux épargnants pour encourager, par le biais de 
l’épargne-pension éthique, des entreprises à se 
comporter de manière durable. Cependant, il 
semble paradoxal que ces avantages fi scaux ne 
soient pas utilisés pour permettre à d’autres « ci-
toyens investisseurs » de soutenir le secteur de 
l’économie sociale dont le caractère durable et la 
plus-value sociale sont largement reconnus.

© Shutterstock
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D’accord avec nos idées ? Devenez membre du collège citoyen.Distribuez le FINANcité Magazine dans votre quartier.

Le protocole de 
Kyoto : polluer ici, 
revendre ailleurs ?
Le protocole de Kyoto constitue un pas important dans la 
réduction des gaz à effets de serre. Pour la première fois, des 
pays ont pris des engagements pour réduire leurs émissions 
de CO2. mais pour améliorer l’environnement sans nuire à 
l’économie, le protocole a mis en place des solutions fl exi-

bles. Ce mariage de l’eau et du feu peut-il réussir ?

Pratiquement, le protocole de Kyoto al-
loue des quotas d’émission aux pays 
signataires. Pour faire simple, chaque 
pays a le droit d’émettre une quantité 

fi xe de CO2 (1) dans la période 2008-2012. Pour 
la Belgique, cela représente 135 millions de 
tonnes par an, une réduction de 7,5% par rap-
port à 1990.

Pour réaliser leur engagement, les pays 
ont le choix des instruments. Ils peuvent ré-
duire effectivement leurs émissions ou avoir 
recours aux puits de carbone, des éléments, 
tels les océans et les forêts qui permettent de 
stocker le carbone sous ses différentes for-
mes. Mais ils peuvent aussi utiliser les mé-
canismes de fl exibilité. Ceux-ci ont été mis 
en place pour ne pas nuire au développement 
économique, tout en lui offrant une dimen-
sion durable. Toutefois, il est clairement sti-
pulé que les actions domestiques doivent 
constituer une part signifi cative de l’effort 
fourni. Le recours aux mécanismes fl exibles 
vient donc en complément. 

LES MÉCANISMES FLEXIBLES

La Mise en Œuvre Conjointe et le Mécanisme 
de Développement Propre consistent à mettre 
en œuvre des mesures de réduction d’émis-
sion dans un autre pays que le sien. Soit dans 
un pays développé, soit dans un pays dit en 
voie de développement. Ces deux mécanismes 
permettent au pays initiateur et investisseur 
du projet d’obtenir des crédits d’émission.

La fi rme anglaise Rolls Royce, par exem-
ple, a conçu un projet permettant de produi-
re de l’électricité à partir de cosses de riz en 
Thaïlande. L’électricité produite au moyen de 
cette biomasse permet ainsi d’éviter le rejet 
de 83 000 tonnes de CO2 en moyenne par an. 
Rolls Royce recevra un crédit d’émission équi-
valent aux réductions d’émission engendrées 
par le projet. Intérêt pour Rolls Royce ? Réali-
ser une réduction équivalente chez elle aurait 
été plus onéreux, de plus cela permettra à 
Rolls Royce de compenser l’éventuel dépasse-
ment de son quota d’émission sur le territoire 
national. Intérêt pour la Thaïlande ? Bénéfi cier 
d’un transfert de technologie et d’un impact 
environnemental positif.(2)

A côté de fi nancements directs de mesure de 
réduction des émissions, les entreprises peu-
vent parfois trouver moins onéreux d’acheter 
des « droits de polluer ». L’échange des droits 
d’émission négociables est le troisième méca-
nisme de fl exibilité. À partir de 2008, ce mar-
ché qui fonctionnera comme n’importe quelle 
bourse aux matières premières, permettra 
l’achat/vente des permis d’émission entre les 
pays aux fi ns de remplir leurs engagements 
Kyoto. Pour s’y préparer, l’Union européenne a 
ouvert, au 1er janvier 2005, au sein de l’Europe 
des 25 son propre marché domestique de quo-
tas d’émission. Ce système organise l’échange 
des émissions entre les entreprises (Kyoto con-
cerne les pays) issues des cinq secteurs indus-
triels les plus polluants de l’Union européenne 
(électricité, fer et acier, verre, ciment, papier). 

QUE PENSER DE CE MARCHÉ 
EUROPÉEN D’ÉCHANGE DE 
DROITS D’ÉMISSION ?

Dans son principe, ce système offre aux in-
dustriels un maximum de fl exibilité et leur 
permet de réduire leurs émissions à un moin-
dre coût, ce qui en soi est favorable et incite à 
la mise en œuvre d’un comportement climati-
que responsable, bénéfi que pour tous et à tout 
point de vue à long terme.

Le prix des droits d’émission (les 
droits de polluer) a chuté de 11 à 
1,30 € par tonne, ce qui n’incite 
en rien les entreprises à s’orien-
ter davantage vers l’innovation 
et l’investissement en nouvelles 

technologies propres. 

Néanmoins ce système d’échange a déjà mon-
tré certaines limites, et certaines actions ont 
déjà été envisagées afi n de le rendre effi cace.

Les entreprises se sont vues allouées un 
surplus de quotas d’émission de CO2 pour la 
période 2005-2007, ce qui a entraîné la chute 
des prix du carbone. Cette chute de prix, de 11 
à 1,30 €(3) par tonne, n’incite en rien les entre-
prises à s’orienter davantage vers l’innovation 
et l’investissement en nouvelles technologies 
propres. 

Autre préoccupation, les quotas d’émission 
ont été alloués gratuitement aux entreprises. Ce 
système d’allocation leur a permis d’accumuler 
des bénéfi ces considérables, grâce, d’une part, 
à la vente de leur surplus de crédit mais grâce 
également, au fait que les entreprises répercu-
tent le coût de la pollution sur le consommateur 
fi nal, empochant ainsi un double pactole. 

Troisièmement, il faudrait inclure dans ce 
système d’échange d’autres secteurs d’activi-
tés économiques, tel que le secteur de la chimie 
ou des transports par exemple, qui est l’un des 
plus grands responsables des rejets de CO2 
dans l’atmosphère. 

Terminons en soulignant la problématique 
de l’échéancier court terme de Kyoto 2008-
2012. En effet, de par cet échéancier à l’heure 
actuelle, ce sont les projets à court terme et 
les plus rentables qui rencontrent l’intérêt des 
spéculateurs, au détriment de projets aux pers-
pectives à plus long terme tel l’investissement 
dans les énergies renouvelables.

Malgré certaines lacunes, ce système permet 
des avancées intéressantes par le biais d’inves-
tissement dans la recherche de technologies 
plus propres, par le transfert de technologies 
et d’aides à la réduction d’émissions de CO2 
dans les pays en voie de développement et en 
pleine phase de croissance économique. Cepen-
dant, ces mécanismes de fl exibilité de Kyoto ne 
peuvent être qu’une aide complémentaire pour 
atteindre ses engagements et ne peuvent en 
aucun cas supplanter les actions domestiques 
à mettre en oeuvre.  Dans le cas contraire, il 
faudrait revoir drastiquement les mécanismes 
de fl exibilité dans leur ensemble.

Alexandra Demoustiez

(1) Le principal gaz à effet de serre est le CO2. Mais d’autres 
gaz, le méthane par exemple, sont responsables du réchauf-
fement climatique. Pour faciliter les comparaisons, tous les 
gaz sont convertis en équivalents CO2. 
(2) Regards économiques – Janvier 2005, N°27, Le méca-
nisme pour un développement propre, ou comment faire 
d’une pierre deux coups.
(3) Prix au 16 février 2007.

LE CLIMAT, ON S’INVESTIT?

Des campagnes 
pour lutter contre 
le réchauffement climatique
En décembre 2005, les Amis de la Terre France ont lancé la campagne 
Banques françaises : épargnez le climat ! BNP-Paribas, le Crédit 
Agricole, la Société Générale ont reçu des centaines de cartes postales 
leur demandant de mesurer leurs émissions directes de CO2, de réduire 
les émissions indirectes de leur portefeuille d’investissement et de fi nan-
cer des projets d’énergies renouvelables.

Climat Savers Programs. En échange d’une publicité mondiale sur 
les efforts fournis par l’entreprise et les résultats qu’elle a obtenus par 
la maîtrise de ses émissions de gaz à effet de serre, le WWF lui propose 
une expertise technique pour l’aider à tenir ses engagements. Le but 
est de prouver que la croissance économique peut aller de paire avec 
une restriction drastique des émissions de CO2. Douze entreprises ont 
déjà signé cet engagement. Depuis qu’IBM s’est engagé, l’entreprise 
informatique a épargné 115 millions de dollars en coûts liés à l’énergie et 
a diminué de 1 208 millions de tonnes ses émissions, ce qui équivaut à 
51 600 voitures retirées de la circulation.

L’empreinte écologique.  Cette mesure s’exprime en hectares et 
calcule la surface qui vous est nécessaire pour produire ce que vous con-
sommez et absorber ce que vous rejetez. Un Américain a besoin de 9,7 
ha, un Belge de 6,7 ha et un indien de 0,7 ha. Le WWF vous propose de 

calculer votre empreinte et vous donne des trucs pour la diminuer 
(www.wwf-footprint.be).

Climat : les apprentis 
sorciers de la Banque 
mondiale et du FMI
Le rapport de Stern quantifi e le coût du réchauffement climatique : entre 5 et 
20 % du PIB mondial si l’on ne change rien. Ce rapport, rédigé par l’ex-écono-
miste en chef de la Banque mondiale, est un nouveau pas dans notre compré-
hension de l’urgence à réagir. Mais, chose étrange, bien que ce rapport consti-
tue de manière implicite, une condamnation des politiques menées notamment 
par le FMI et la Banque mondiale, il ne permet en rien de déboucher sur une 
alternative au modèle productiviste et à la poursuite frénétique de croissance 
que ces deux organismes prônent. Ce sont en tous les cas les termes d’Eric 

Toussaint, dans un article (1) dont nous publions ici de larges extraits.

RETOUR SUR LES POSITIONS 
DES DIRIGEANTS DE LA BANQUE 
MONDIALE

Alors que de nombreuses voix mettent en 
évidence depuis le début des années 1970 les 
dangers d’une croissance sans limite et d’un 
épuisement des ressources naturelles, les di-
rigeants de la Banque mondiale et du FMI ont 
affi rmé jusqu’il y a peu qu’il n’y avait aucun 
péril en la demeure.

(…) Dans une lettre adressée à l’hebdoma-
daire britannique The Economist, publiée le 
30 mai 1992, Lawrence Summers, économiste 
en chef et vice-président de la Banque de 1991 
à 1996 et par la suite secrétaire d’État au Tré-
sor pendant la présidence de William Clinton, 
écrit qu’à son avis, même en parlant du scéna-
rio le plus pessimiste : « Brandir le spectre de 
nos petits-enfants appauvris si nous n’affron-
tons pas les problèmes globaux d’environne-
ment est pure démagogie ». Il ajoutait : « L’ar-
gument selon lequel nos obligations morales 
à l’égard des générations futures exigent un 
traitement spécial des investissements envi-
ronnementaux est stupide ». (2)

En complète contradiction avec les décla-
rations rassurantes de Lawrence Summers, 
Nicholas Stern affi rme en 2006 : « Le Rapport 
estime que si nous n’agissons pas, les coûts 
et les risques du changement climatique dans 
leur ensemble représenteront l’équivalent 
d’une perte d’au moins 5 % du PIB mondial 
chaque année, maintenant et pour toujours. 
Si on prend en compte un éventail plus large 
des risques et des impacts, les estimations 
des pertes pourraient atteindre jusqu’à 20 % 
du PIB ou plus ». C’est un démenti cinglant 
mais tardif des déclarations de Lawrence 
Summers.

L’affi rmation selon laquelle, d’ici 40 ans, 
de nouveaux développements technologiques 
auront permis des avancées dans la produc-
tion et l’utilisation de l’énergie, est contredite 
par tous les résultats des recherches sur les 
réserves de pétrole. Depuis le début des an-
nées 1990, le volume des nouvelles découver-
tes de pétrole est inférieur à la progression de 
la consommation de pétrole. (3) (…)

LE RAPPORT DE NICHOLAS 
STERN SUR LE RÉCHAUFFEMENT 
GLOBAL

Nicholas Stern est très clair : les pays les 
moins industrialisés, bien que moins respon-
sables que les autres du réchauffement clima-
tique, seront les plus touchés : « Tous les pays 
seront touchés. Les plus vulnérables - les pays 
et populations les plus pauvres - souffriront 
plus tôt et davantage, même s’ils ont beau-
coup moins contribué au changement climati-
que ». Il ajoute, en complète contradiction avec 

la philosophie des tenants de la mondialisa-
tion néolibérale, que : « Le changement clima-
tique est le plus grand échec du marché que 
le monde ait jamais connu et il interagit avec 
d’autres imperfections du marché ». Ceci dit, 
Nicholas Stern ne propose pas du tout d’al-
ternative au modèle productiviste et au mar-
ché capitaliste (…). Au contraire, il affi rme que 
l’humanité peut être à la fois « verte » et « pro-
croissance » (« green and growth »). Il explique 
que le marché de la protection de l’environ-
nement va offrir un nouveau créneau au privé 
pour faire des profi ts. Et pour couronner le 
tout, il explique qu’étant donné que les pays 
en voie de développement polluent moins 
que les pays industrialisés tout en souffrant 
davantage des effets du réchauffement, ils 
pourront vendre aux pays riches des droits de 
continuer à polluer. Avec les recettes engran-
gées par la vente de ces droits, ils pourront fi -
nancer la réparation des dégâts causés à leur 
population.

(…)En fi n de compte, les défenseurs du sys-
tème actuel laissent croire qu’il est en mesure 
d’apporter une solution à un problème dont il 
est une des causes fondamentales, permettant 
ainsi sa propre perpétuation. Il est urgent de 
comprendre que la seule solution juste et du-
rable passe justement par la remise en cause 
de ce système capitaliste productiviste, struc-
turellement générateur de dégâts environne-
mentaux et d’inégalités galopantes.

Éric Toussaint (CADTM)

(1) Éric Toussaint est président du CADTM, le Comité pour 
l’Annulation de la Dette du Tiers Monde. Il a publié sur le 
site www.cadtm.org l’article dont sont issues ces lignes : Le 
climat : les apprentis sorciers de la Banque mondiale et du 
FMI.
(2) « Summers on Sustainable Growth », lettre de Lawrence 
Summers à The Economist, 30 mai 1992.
(3) In Alternatives économiques, n°239, septembre 2005

L’argument se-
lon lequel nos 
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générations futu-
res exigent un trai-
tement spécial des 
investissements 
environnementaux 
est stupide.

Lawrence Summers, 
économiste en chef 
et vice-président de 
la Banque mondiale, 
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Malgré des politiques 
d’investissement né-
fastes pour le climat, la 
Banque mondiale et le 
FMI ne remettent pas 
en cause leur modèle.

 !
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Carole Obsomer, vous êtes chargée du dossier 
Energethics chez Crédal, pourquoi avoir fi nancé 
Energethics ?
« Connaissant la charte pour un développement durable que s’étaient don-
née les fondateurs d’Energethics et estimant qu’elle correspondait à ses 
propres critères éthiques, Crédal a accordé un crédit de 80 000 € sur cinq 
ans, parallèllement au crédit de 400 000 € que lui accordait de son côté, 
le Fonds de l’Économie Sociale et Durable. Ces montants ont permis à la 
coopérative Energethics de rester l’actionnaire de référence de la société 
Xylowatt lorsque celle-ci a réalisé une augmentation de capital indispensa-
ble pour son développement (investissements R&D pour améliorer la tech-
nologie, développement de la structure commerciale, etc). »

Financité
magazine

Investissez dans les produits éthiques et solidaires.Financité
magazine

Besoin d’un hobby ? Devenez Ambassadeur de la fi nance solidaire !

Le billet vert... pâle
Le réchauffement climatique est l’affaire de tous. Chacun d’entre 
nous peut, par une multitude de gestes quotidiens, lutter contre 
le gaspillage énergétique. À côté de certains secteurs d’activités 
industrielles, responsables pour une partie importante du rejet des 
émissions de CO2, le secteur bancaire, bien que peu polluant, porte 
pourtant une responsabilité énorme dans le réchauffement cli-

matique, de par les prêts qu’il octroie à certaines sociétés. 

En décembre 2005, le rapport Le big 
deal (1), sur les impacts environne-
mentaux et sociaux massifs générés 
par le secteur fi nancier européen, a 

démontré, à travers sept études de cas, que 
le secteur fi nancier n’assumait pas ses res-
ponsabilités en matière de changement cli-
matique, de corruption, d’évasion fi scale, de 
pauvreté, d’exclusion sociale, de violation des 
droits humains et de dégradation de l’envi-
ronnement. 

En 2006, un autre rapport, français cette 
fois, publié par les Amis de la Terre fournit une 
analyse détaillée des performances environ-
nementales des plus grands réseaux bancai-
res français au regard des meilleures normes 
et pratiques françaises et internationales. Ses 
conclusions sont dures : parmi les huit ban-
ques françaises étudiées, aucune ne dispose 
d’une véritable politique environnementale, 
complète et précise. L’opacité de leurs objec-
tifs, la pauvreté des mesures, tant sur leur pro-
pre comportement en matière de réduction des 
émissions de CO2 que sur leur politique d’in-
vestissement, n’apportent pas la preuve qu’el-
les font de l’environnement la priorité qu’elles 
affi chent toutes.

TABLEAU NOIR… ET VERT !

Le tableau n’est pourtant pas totalement 
noir. De-ci de-là, certaines banques assument 
leur responsabilité environnementale et met-
tent en place de bonnes pratiques – malheu-
reusement encore trop isolées, mais néanmoins 
bien réelles.

HSBC, un des premiers groupes de services 
bancaires et fi nanciers au monde, fut la pre-
mière banque en 2005 à parvenir à un bilan 
carbone neutre pour ses émissions directes, 
en les réduisant de 10 % et en compensant le 
reste par l’achat d’électricité verte et de permis 
d’émissions. 

Toujours aux États-Unis, Bank of America a 
pris l’engagement de comptabiliser puis de ré-
duire de 7 % les émissions indirectes de gaz à ef-
fet de serre de son portefeuille d’investissement 

« énergie », tan-
dis que JPMorgan Chase a adopté en 
2005 une politique qui demandera à 
ses clients de mesurer et de publier 
leurs émissions et d’adopter des plans 
de réduction de ces émissions. 

Comment expliquer ce tableau contrasté où 
l’on retrouve, côte à côte, les meilleurs comme 
les pires exemples ? Deux acteurs contribuent 
sans conteste à l’éclosion d’initiatives positi-
ves : les ONG et les investisseurs.

GRÂCE AUX ONG…

A force de persévérance, de négociations, 
Rainforest Action Network (RAN), une orga-
nisation écologique a fi ni par faire plier trois 
mammouths du marché de la fi nance : la Bank 
of America, JP Morgan Chase et Citigroup. Face 
aux pressions médiatiques, ces trois institu-
tions fi nancières ont fi nalement cédé, perce-
vant un gain plus élevé – grâce à la publicité 
gratuite – en refusant de consentir des prêts à 
des industries polluantes (voir encadré).

…ET AUX INVESTISSEURS.

Traditionnellement perçue par les inves-
tisseurs comme un frein à la rentabilité, la 
protection de l’environnement, est désormais 
envisagée par les plus éclairés d’entre eux 
comme une source de profi t et de rentabilité. 
Et ils le font savoir au travers de l’activisme 
actionnarial. En se rassemblant et en exerçant 
leur droit de vote aux assemblées générales 
annuelles des entreprises cotées dont ils dé-
tiennent des parts, les actionnaires utilisent 
un levier puissant pour améliorer le compor-
tement éthique, social et/ou environnemental 
des entreprises. 

Dès 2004, 8,8 % des votes en assemblée gé-
nérale d’Exxon – représentant 475 millions 
d’actions – se sont déterminés en faveur d’un 
projet de la résolution qui demandait à Exxon 
de s’expliquer, entre autres, sur les différences 
marquantes entre la position de l’entreprise et 
celle du Groupe d’Experts Intergouvernemen-
tal sur le changement climatique (2). En 2005, 
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Le pot de fer contre le pot de terre
En 2000, Rainforest Action Network (RAN), un groupe californien de défense de l’environnement, a demandé à Citigroup, la plus 
grande banque du monde, d’adopter une politique de prêt prenant en compte les critères environnementaux. La société a tout d’abord 
refusé et les activistes ont dénoncé l’attitude de la banque. Ainsi, par exemple, le 13 novembre 2002, par le biais d’une annonce occu-
pant une page entière du New York Times, RAN dénonçait le fait que Citigroup octroyait des prêts à des entreprises dont les activités 
ont d’importants impacts environnementaux. Citigroup était entre autres associé au projet péruvien d’exploitation du gisement gazeux 
de Camisea, à l’oléoduc équatorien Crudos Pesados, à la centrale électrique thaïlandaise Ratchaburi, au gisement pétrolifère Gobe en 
Papouasie Nouvelle-Guinée, à la coupe d’anciens séquoias en Californie, au pipeline Tchad - Cameroun, etc. 
RAN, estimait qu’en sa qualité de plus grande banque du monde, Citigroup avait le pouvoir et la responsabilité de mettre en place de 
nouvelles normes environnementales pour les institutions fi nancières. L’organisation écologique lui demandait en conséquence de met-
tre fi n aux investissements destructeurs dans les combustibles fossiles et la déforestation et de privilégier le fi nancement des énergies 
propres, renouvelables. Après plus de trois ans de protestations, Citigroup a fi nalement reconnu qu’il serait plus coûteux que profi table 
d’accorder des prêts à des industries polluantes, alors que leur refuser un prêt constituerait une bonne publicité, gratuite.
Une fois que Citigroup eut cédé, sa relation antagoniste avec le RAN s’est transformée en une collaboration destinée à assurer le 
respect de ces nouveaux standards - un partenariat qui a apporté encore davantage de publicité gratuite à cette société. Pendant 
ce temps, le RAN a tranquillement rédigé une lettre aux dirigeants de Bank of America leur demandant d’adopter une politique simi-
laire. Bank of America, ayant pu constater le désordre que des militants déterminés pouvaient causer en s’attachant aux portes des 
banques, a vite réalisé qu’il était préférable de rejoindre les rangs des banques écologiquement respectables. Après la capitulation 
de Bank of America, JP Morgan Chase est devenu la cible suivante et n’a pas tardé à suivre l’exemple de la concurrence. 
Aujourd’hui, cependant, il semble que Citigroup n’ait pas tout à fait tenu ses promesses. Le groupe fi nancier réfl échit à 

investir dans un nouveau projet de construction de onze centrales à charbon au Texas.  RAN a recommencé son battage 
médiatique depuis le début de cette année.

Les fonds 
verts
Effet de mode ou véritable plus-

value environnementale ? 

Dans la panoplie d’initiatives 
qui se présentent au citoyen 
pour lutter contre le réchauf-
fement climatique, l’investis-

sement dans les fonds verts constitue 
un levier non négligeable. Les banques 
semblent l’avoir compris puisque l’of-
fre ne cesse d’augmenter. 

Une possibilité est d’opter pour les 
fonds ISR (investissement socialement 
responsable). Ceux-ci investissent dans 
n’importe quel secteur mais sélection-

De la coopérative 
à la cogénération : 
le bois énergie
Il y a plus de vingt ans, l’Université catholique de Louvain réfl échis-
sait à des systèmes de production d’énergie à partir de combusti-
bles biomasses, tel que le bois. La société Xylowatt est née de ces 
cogitations. Cette entreprise promeut le développement durable 

tant par son activité que par les valeurs qu’elle véhicule.

Dans certaines de nos contrées, l’in-
dustrie du bois est fort présente. Les 
déchets qui résultent de la transfor-
mation de cette matière première, 

les sciures par exemple, forment chaque jour 
des montagnes qui ne sont pas toujours ex-
ploitées sur place et sont transportées à des 
dizaines de kilomètres par camion. Xylowatt 
installe des centrales de cogénération direc-
tement à la source. Ces centrales permettent 
de gazéifi er le bois et de le transformer en 
électricité et en chaleur. Les énergies ainsi ob-
tenues peuvent directement être utilisées par 
les industries, les ménages ou les collectivités 
de la région. Gedinne par exemple, petit vil-
lage des Ardennes, a acquis une centrale qui 
permettra de valoriser les déchets de ses fo-
rêts et de couvrir les besoins électriques de 
trois cents ménages.

Xylowatt tout en va-
lorisant des énergies 

biomasses, permet par 
son activité de créer 

des emplois localement.
© XYLOWATT&SECO-BOIS

ce sont 10,3 % des 
actionnaires qui ont 
soutenu la résolu-
tion.

De nombreux grou-
pes d’actionnaires ten-

tent, chacun à leur manière, 
d’infl échir la politique des entrepri-

ses dont ils détiennent des parts. Plusieurs 
d’entre eux sont construits autour des ques-
tions environnementales. Le Investor Network 
on Climate Risk (INCR), qui représente 3 000 
milliards de dollars d’investissement, tente de 
favoriser un meilleure compréhension, dans le 
chef des investisseurs institutionnels, des ris-
ques et des opportunités résultant du change-
ment climatique. Le Interfaith Center on Cor-
porate Responsibility (ICCR), composé de 275 
investisseurs institutionnels religieux dont le 
portefeuille est évalué à 110 milliards de dol-
lars, dépose chaque année plus de 200 résolu-
tions d’actionnaires concernant les principales 
questions sociales et environnementales. 

Même si, comme c’est le cas pour Exxon, le 
pouvoir qu’exercent les actionnaires par leur 
droit de vote n’a encore produit que des résul-
tats limités, les groupes d’investisseurs – par 
le poids fi nancier qu’ils représentent – ou les 
mouvements citoyens – par l’effervescence mé-
diatique qu’ils sont capables de créer – sont 
autant de moyens à mettre en œuvre pour in-
fl échir le comportement des entreprises et les 
pousser sur la voie du développement durable.

Bernard Bayot

(1) A Big deal : Corporate Social Responsability and the 
Finance Sector in Europe, décembre 2005, http ://www.amis-
delaterre.org/IMG/pdf/a_big_deal_-_uk_ngos_dec_05.pdf
(2) Pour rappel, le rapport de 2001 du corps d’experts chargé, 
à l’échelle internationale, de la recherche sur ce changement 
(le Giec) a conclu, que le réchauffement climatique mondial 
observé au cours des cinquante dernières années était pour 
sa majeure partie dû à l’activité humaine. Exxon quant à 
lui, premier groupe pétrolier mondial, a organisé et fi nancé, 
une campagne de désinformation en distribuant près de 16 
millions de dollars entre 1998 et 2005 à un réseau composé 
d’une quarantaine de think tanks et de lobbyistes (Union of 
Concerned Scientists, Smoke, Mirrors & Hot Air, How Exxon-
Mobil Uses Big Tobacco’s Tactics to Manufacture Uncertainty 
on Climate Science, january 2007). 
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nent les entreprises 
dont le comportement 
social et environnemen-
tal sera le meilleur (1). 
Ils investiront dans 
des entreprises qui li-
mitent drastiquement 

leurs émissions de CO2, 
dans les banques qui mè-

nent une politique d’inves-
tissement responsable, dans les 

fi rmes de production de voitures qui 
construisent des véhicules propres ou, 
même, dans les compagnies pétrolières 
les moins polluantes.

L’investisseur pourra faire un pas de 
plus dans la lutte contre le réchauffe-
ment climatique en achetant des fonds 
verts. Ceux-là investissent uniquement 
dans le secteur des énergies renouvela-
bles ou dans des entreprises d’autres 
secteurs dont les activités sont parti-
culièrement innovantes en matière de 

protection de l’environnement (comme 
certains type de recyclage, ou certaines 
matières premières).

Sur le plan fi nancier, ces fonds sont 
très spéculatifs et risqués mais ils lais-
sent entrevoir de très beaux résultats. 
La valeur de l’indice World Solar Ener-
gy, par exemple,  a été mutipliée par huit 
en deux ans(2). Nombre de fonds diluent, 
dès lors, le risque en investissant à la 
fois dans des entreprises innovantes et 
dans d’autres, moins risquées, mais à 
la politique environnementale malgré 
tout responsable. Attention, toutefois. 
Tout ce qui brille n’est pas or. Certains 
fonds « non éthiques » investissent en 
partie dans le secteur des énergies re-
nouvelables et compensent le risque 
par l’investissement dans d’autres en-
treprises en ne tenant compte que de 
critères fi nanciers. On risque alors de 
perdre, d’un côté, tout l’avantage envi-
ronnemental gagné de l’autre.

Sur le plan strictement environnemen-
tal, est-ce que cela « marche » vraiment ? 
Il faut croire que oui. Il existe d’ailleurs 
maintenant une mesure objective pour 
calculer le rendement environnemental 
de ce type d’investissement.  La société 
de gestion fi nancière britannique Hen-
derson a demandé à la société spéciali-
sée Trucost de mesurer les émissions de 
CO2 des sociétés détenues par l’un de 
ses fonds ISR. Verdict ? Ces émissions 
étaient, en 2005, de 43 % inférieures à 
celles des entreprises qui composent 
l’indice MSCI World. (3)

Laurence Roland 

(1) Suivant la rigueur des critères sociaux et environ-
nementaux, certaines activités sont naturellement 
exclues des fonds ISR.
(2) Renouvelle N°19 - 1er trimestre 2007
(3) The Future is Low Carbon, juin 2006, http ://www.
henderson.com/global_includes/pdf/sri/TheFuture-
LowCarbon.pdf
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L’activité de Xylowatt est avant tout éco-
nomique. Spin-off de l’Université de Louvain, 
elle a été créée dans le but d’industrialiser les 
résultats de sa recherche. Mais son activité la 
place au cœur des problématiques environne-
mentales auxquelles la société apporte sa con-
tribution. À travers les différentes centrales 
mises en place, la puissance électrique totale 
installée par Xylowatt en Belgique est de 1,5 
MW. D’ici 2010, la société espère atteindre les 
50 MW. Cette puissance permettra de rempla-
cer chaque année la consommation de 55 mil-
lions de litres de pétrole, évitant ainsi de reje-
ter dans l’atmosphère environ 250 000 tonnes 
de CO2. 

Le fi nancement et la gestion de Xylowatt 
s’inscrivent dans cette démarche de dévelop-
pement durable. Dès sa création, ses fonda-
teurs se sont regroupés au sein d’Energethics, 

une coopérative d’investissement dont le but 
est le développement d’activités économique-
ment rentables, écologiquement souhaitables 
et socialement favorables dans le domaine des 
énergies renouvelables. Les principes de la 
coopérative sont mis en œuvre très concrète-
ment au sein de Xylowatt. A côté de sa produc-
tion qui s’inscrit directement dans le cadre du 
développement durable, elle s’est installée en 
région carolorégienne dans un ancien hall in-
dustriel qu’elle a réhabilité. La société a créé, 
en trois ans, vingt-huit emplois, notamment 
des ingénieurs et des électromécaniciens. Elle 
continue de recruter. Le personnel a accès aux 
bénéfi ces et reçoit des warrants qui lui permet-
tent de devenir actionnaires. 

Depuis la création de Xylowatt, Energethics 
a investi 1 250 000 € dans les parts de Xylo-
watt. En détenant aujourd’hui 40 % du capital 
et 47 % des droits de vote au sein de l’action-
nariat, il est ainsi l’actionnaire de référence. 
Cette coopérative énergétique qui affi che des 
valeurs éthiques et sociales fortes a bénéfi cié 
du soutien de la Fondation Roi Baudouin et de 
la Fondation pour les Générations Futures.

Paul Masson et Laurence Roland

CREDAL 
Place de l’Université, 16
1348 Louvain-la-Neuve

Prendre des parts de coopérateurs ?
Téléphonez au 010/48 33 50
Infos sur www.credal.be

Si vous optez pour des « parts entrepreneurs », vous pouvez choisir de les af-
fecter à un projet spécifi que, tel Energethics; la coopérative qui investit dans 
Xylowatt. Les parts de coopérateur entrepreneur sont destinées à des projets 

originaux qui présentent un potentiel de développement important et donc 
aussi un risque important. Les coopérateurs entrepreneurs acceptent de 

couvrir une partie du risque sur le projet.

Les fonds 
verts
Effet de mode ou véritable plus-

value environnementale ? 

Les Guildes 
existent encore 

au 21e siècle?
Réponse page 10
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Épargnez utile via www.fi nancite.be.

APERe est une ASBL. Elle a été créée en 1991. L’objectif 
principal de l’association est la promotion des énergies 
renouvelables, dans un contexte d’utilisation rationnelle de 
l’énergie. Son rôle est d’informer, sensibiliser et conseiller sur la 
manière de produire l’énergie renouvelable et de la consommer.
Pour toute information, consultez la documentation et l’agenda 
des conférences sur le site Internet www.apere.org. 
L’association édite aussi la revue trimestrielle Renouvelle. En 
vous y abonnant, vous vous informez tout en soutenant les 
activités de l’APERe (demandez le formulaire d’abonnement 

à renouvelle@apere.org). 

L’APERe, enfi n écoutée.
L’APERe (l’Association pour la promotion des énergies renouvelables) travaille de-
puis 1991 pour le développement des énergies renouvelables dans un contexte d‘uti-
lisation rationnelle de l‘énergie et d‘évolution soutenable des activités humaines. En 
16 ans, les énergies renouvelables sont passées du statut d’idée farfelue à idée « à 

considérer très sérieusement ». Entretien avec Michel Huart, secrétaire géné-

FINANcité : Pendant une certaine période, 
nous avons cru que les ressources énergéti-
ques étaient disponibles en quantité illimitée. 
Qu’est-ce qui a changé aujourd’hui ?

Michel Huart : Aujourd’hui, on assiste à une 
double prise de conscience. Le fi lm d’Al Gore 
montre le lien qui existe entre le réchauffement 
climatique et nos émissions de CO2. Les gens se 
rendent compte que le fait de consommer des 
énergies fossiles a un impact sur le climat, qu’on 
a mis en route quelque chose dont les effets sur 
notre société seront conséquents. L’autre mes-
sage, c’est que les ressources que l’on utilise 
sont limitées. La disponibilité énergétique que 
l’on connaît aujourd’hui ne va pas durer. 

FINANcité : La solution réside-t-elle dans l’uti-
lisation des énergies renouvelables ?

M.H. : Les énergies renouvelables ne vont 
pas remplacer les énergies fossiles avec les 
niveaux de consommations que nous connais-

sons aujourd’hui, mais leur utilisation sera de 
plus en plus importante. C’est la seule solution 
sur le long terme. Demain, on fonctionnera avec 
100 % d’énergies renouvelables mais on n’aura 
peut-être pas ce service énergétique au même 
prix. Cet équilibre va changer.

FINANcité : Ce que vous dites, c’est que l’on va 
devoir aller vers un « 100 % énergies renouve-
lables » mais que cela passera par des condi-
tions d’utilisation différentes de l’énergie ?

M.H. : Ce que je veux dire c’est qu’il y a suf-
fi samment de ressources renouvelables pour 
couvrir l’ensemble de nos besoins actuels mais 
que ceci implique d’investir dans une nouvelle 
manière de gérer l’énergie en créant des ré-
seaux de chaleur locaux pour mieux valoriser 
la biomasse – là où se trouve la source renou-
velable – ainsi que dans un meilleur échange 
entre les réseaux électriques des États (par 
exemple sur le plan européen).

Un groupe de pilotage fut mis sur 
pied, dans le courant de l’année 
2004, afi n de guider le projet. Un 
axe de travail prioritaire s’est im-

médiatement dégagé : le coût élevé du pétrole 
et les conséquences du réchauffement clima-
tique imposent désormais la recherche de l’ef-
fi cacité énergétique maximale des bâtiments. 
Celle-ci ne peut toutefois plus faire l’écono-
mie d’une approche globale : faire l’apologie 
de l’isolation, par exemple, sans tenir compte 
de la nature de l’isolant, débouche vite sur un 
bilan environnemental décevant car la plu-
part des isolants courants demandent une 
très grande quantité d’énergie pour leur seule 
fabrication.

LE CHOIX DES BALLOTS DE PAILLE

Pour réduire les « énergies grises(1) » à leur 
plus simple expression, nous avons rapide-
ment opté pour des techniques utilisant exclu-

Nature & Progrès Belgique 
a pour objectif de promouvoir 
l’agriculture, le jardinage biologique, 
la bioconstruction et les démarches de 
vie respectueuses de l’environnement. 
L’association rassemble aujourd’hui 
plus de 5 500 membres, consomma-
teurs, agriculteurs, transformateurs et 
revendeurs actifs dans la mouvance de 
l’agriculture biologique. 
Vous pouvez vous aussi – si vous le 
désirez – apporter une aide précieuse 
à notre association. Pour toute infor-
mation sur cette formule d’aide, vous 

pouvez contacter Mme Josiane 
Gaudisseur au 081/32 30 59. 

Le nouveau bâtiment 
de Nature & Progrès a 

coûté moitié moins cher 
qu’une construction 

classique. Il est en plus 
totalement écologique, 

tant sur le plan de l’éco-
nomie d’énergie que des 

matériaux utilisés.

Au four, au 
moulin et au chaud
Pendant que les grands de ce monde réfl échissent aux moyens 
de réduire l’effet du réchauffement climatique, sans pour 
autant nuire à l’économie mondiale, d’autres tentent de sortir 
leurs semblables de l’exclusion et de leur rendre un travail. À 
mille lieues des congrès internationaux, ils développent des 
projets où l’homme est au centre des préoccupations socia-

les, envrionnementales et économiques.

Tout a débuté fi n des années 80, lors-
que Madame Bourlet, mère de quatre 
enfants a commencé dans sa cuisine, 
à former aux techniques boulangè-

res et pâtissières des personnes laissées pour 
compte de notre société. Aujourd’hui, Au Four 
et au Moulin est une entreprise reconnue 
d’EFT, une entreprise de formation par le tra-
vail. Chaque année, elle forme une centaine de 
stagiaires et emploie treize salariés.

La formation que les stagiaires acquièrent 
au cours de l’année leur apporte des compéten-
ces techniques. Près de la moitié trouveront un 
emploi à l’issue du stage ou auront, en tous les 
cas, reçu une formation qualifi ante. Mais bien 
plus encore, elle aura permis à nombre d’en-
tre eux, de leur rendre confi ance et de les res-
tructurer. Au Four et au Moulin a mis en place 
un projet pilote, en dehors de tout cours ex 
cathedra, pour amener les stagiaires sur cette 
nouvelle voie. Le projet de cantine, par exem-
ple, permet à leurs stagiaires d’apprendre par 
la pratique, dans et par le milieu. Les multi-
ples activités qui en découlent telles la gestion 
des stocks, des budgets, les appels d’offre ou, 
le travail de communication, les amènent vers 
plus de responsabilités et les aident à s’enor-
gueillir de leurs propres réussites.

Au four et au Moulin, 
la préoccupation est 

économique, mais elle 
s’inscrit dans une pers-

pective de développe-
ment durable.
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restant, la moitié seulement sera peut-être 
consacrée au renouvelable, sachant que l’autre 
moitié ira probablement à la séquestration du 
carbone des centrales à charbon. Oui, en effet, 
on peut dire qu’il y a un discours des politi-
ques et puis… des décisions contradictoires. 

FINANcité :S’il n’existe pas encore de solution 
généralisée, les particuliers, quant à eux, peu-
vent prendre certaines mesures en matière 
d’énergie renouvelable.

M.H. : Après avoir investi dans une maison à 
faible consommation énergétique, le particu-
lier peut installer un chauffe-eau solaire, ache-
ter de l’électricité verte. Il peut aussi s’équiper 
d’une chaudière à bois automatique, éventuel-
lement installer une pompe à chaleur. Il existe 
toute une série d’équipements à la disposition 
des particuliers.

FINANcité : Vous parlez d’investir dans une 
maison à faible consommation ou d’installer 
des équipements qui utilisent les énergies 
renouvelables mais, pour bon nombre de 
particuliers, ces aménagements, surtout en 
rénovation, sont chers. 

M.H. : Une maison implique des dépenses 
pour la chauffer, aujourd’hui, comme dans 
vingt ans. La logique d’un fi nancier est de récu-
pérer son investissement dans les trois ou qua-
tre ans. Celle de celui qui achète ou vit dans une 
maison est de récupérer son investissement le 
temps qu’il y vivra, voire le temps que ses en-
fants vont y vivre. Il faut alors réfl échir l’in-
vestissement sur une échéance de temps plus 
longue. Tout calcul sur plus de 10 ans montre 
que l’investissement en termes d’isolation ou 
d’énergie renouvelable est la solution la moins 
chère. Mais cette solution implique un investis-
sement de départ comme si, par exemple avec 
un chauffe-eau solaire, vous achetiez vingt ans 
d’eau chaude en une fois. Si vous disposez de 

liquidités, il n’y a pas à hésiter. Si vous ne les 
avez pas, il existe des outils, comme le crédit 
hypothécaire. Vous devez intégrer les 4 % du 
prêt dans votre calcul. Vous vous rendrez alors 
compte que cela reste la solution la plus inté-
ressante. En plus, les primes régionales et la 
réduction d’impôt fédérale, vous aident égale-
ment à réduire votre investissement de départ.

Aujourd’hui, l’énergie la moins chère est 
celle que l’on vous fournit mais la situation va 
changer. Vous pouvez attendre un moment où 
ce sera plus intéressant ou alors, vous prenez 
une attitude avant-gardiste et vous accompa-
gnez ce besoin de changement. 

Propos recueillis par Laurence Roland 

FINANcité :Quels sont les éléments qui empê-
chent ce genre de solution de se développer ? 
Leur coût ?

M.H. : Il est tout à fait possible de couvrir nos 
besoins avec des énergies renouvelables mais 
cela nécessite la mise en place de nouvelles 
infrastructures. Pour l’énergie nucléaire, on a 
investi beaucoup d’argent dans la recherche 
et dans la mise en place des centrales et des 
lignes à haute tension. Aujourd’hui, l’énergie 
nucléaire n’est, comparativement, pas chère 
car d’une part, bon nombre d’investissements 
et de recherches ont été prises en charge par 
le collectif et d’autre part, les infrastructures 
sont amorties. 

FINANcité : Est-ce qu’aujourd’hui, le collectif 
est prêt à investir dans les énergies renouve-
lables, comme il l’a fait pour l’énergie nu-
cléaire ? Le gouvernement donne parfois une 
impression de bonne conscience de façade ? 

M.H. : Oui, en voici un exemple très clair. 
Récemment, Monsieur Manuel Barroso, pré-
sident de la Commission européenne, a an-
noncé au nom de l’Union européenne que 20 
% de l’énergie consommée proviendrait des 
sources d’énergies renouvelables en 2020. Pa-
rallèlement, cette même Comission établissait 
la répartition budgétaire de son programme de 
recherche en matière d’énergie. Deux tiers du 
budget sont alloués au nucléaire. Sur le tiers 

sivement des matériaux 
locaux et peu transfor-
més : bois, terre, paille et 
chaux.

Le choix des ballots de 
paille peut surprendre. On 

trouve bien, dans nos pays, 
des maisons traditionnelles à 

ossature bois – colombages – dont 
le remplissage était assuré par du torchis, 
c’est-à-dire de la paille mélangée à de la terre. 
La construction en bottes de paille, par con-
tre, dut attendre l’apparition des botteleuses, 
et donc la mécanisation de nos exploitations 
agricoles : les plus anciennes réalisations da-
tent, en gros, d’une centaine d’années…

Mais un simple empilement de ballots de 
paille n’aurait, bien sûr, aucun sens sans un 
choix judicieux des enduits, tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur du bâtiment. Si la paille est un 
isolant capable de contenir de l’air immobile et 
sec qui est, en réalité, le véritable isolant, il est 
indispensable d’enduire les ballots d’un ma-
tériau étanche à l’air mais « perspirant » pour 
laisser sortir l’éventuelle vapeur d’eau acci-
dentellement présente dans les parois.

Pour l’extérieur des murs, nous avons donc 
choisi la chaux. Il s’agit de chaux naturelle, ex-
clusivement, aérienne ou hydraulique. 

L’ensemble du travail fut réalisé par une 
Entreprise de Formation par le Travail, l’EFT 

Quelque chose à Faire, des environs de Charle-
roi. De plus, Nature & Progrès a obtenu la col-
laboration de l’Institut de la Paix-Dieu, à Amay, 
qui a accepté de prodiguer à l’équipe de l’EFT 
la formation, à la fois théorique et pratique. 

Pour l’intérieur, nous avons opté pour la terre 
qui est évidemment renouvelable et peut être, 
comme la paille, d’origine très locale.

Cette nouvelle extension sera complètement 
fi nie au début de l’été. Du reste, notre bâtiment 
s’efforcera d’être le meilleur compromis pos-
sible entre l’approche bioclimatique – tirer le 
meilleur parti de l’ensoleillement – et l’appro-
che « passive » – extrêmement rigoureuse en 
matière d’isolation et d’étanchéité à l’air.

LE FINANCEMENT

Le projet de Nature & Progrès entend pri-
vilégier des techniques accessibles à tous. Le 
budget est donc réduit : environ deux cent mil-
le euros pour un total de trois cent septante 
mètres carrés, soit près de cinq cent quarante 
euros par mètre carré. Or le coût généralement 
admis est de mille euros par mètre carré ! Nous 
tablons donc sur un peu plus de la moitié d’un 
budget considéré comme « normal » et aime-
rions montrer ainsi que ce type de construction 

Au Four et au Moulin, 
comme toutes les entrepri-
ses d’EFT, a comme objec-
tif de remettre des gens au 
travail en leur fournissant 
un accompagnement so-
cial. Il trouvait en plus nor-

mal, pour rendre leur démar-
che complète et cohérente, de 

prendre en compte un autre pan 
de notre société : l’environnemental.  Les fours 
à pain prenaient déjà en compte la dimension 
écologique, étant alimentés en bûches de bois 
compressé. Mais jusqu’à présent, la chaleur 
des fours était perdue pour tous. L’entreprise 
cherchait donc à valoriser cette énergie et à la 
récupérer, par exemple, pour chauffer l’eau des 
ateliers. 

Au Four et au Moulin a répondu à l’appel 
à projet de SAW-B(1) (L‘économie sociale a de 
l’énergie) et a été sélectionné. La première pha-
se permettra de réaliser un audit grâce auquel 
ils pourront défi nir le meilleur choix énergé-
tique pour le recyclage de cette chaleur. Ce 
nouveau projet environnemental trouve tout à 
fait sa place dans les activités d’Au Four et au 
Moulin puisqu’il servira à former les stagiai-
res à l’éducation citoyenne et leur permettra de 
mieux les sensibiliser aux questions environ-
nementales. L’entreprise s’est d’ailleurs enga-
gée à mettre une personne à disposition pour 
la former. Elle sera un « guide énergie » respon-
sable de la mise en place et de la gestion du 
projet.

L. R.

(1) Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises, 
SAW-B est une fédération d’entreprises d’économie sociale.

est parfaitement adapté pour des logements 
sociaux, par exemple.

Nous avions tablé, dans un premier temps, 
sur les dons de nos membres. Mais il n’est évi-
demment pas possible de prendre en charge un 
tel budget par ce seul moyen. Nous avons donc 
fi nalement souscrit à la proposition de fi nan-
cement que nous faisait CREDAL, en vertu éga-
lement de la proximité de son projet avec celui 
de notre association.

Enfi n, nous avons élaboré quelques formules 
qui permettent, en toute légalité, à toute per-
sonne sympathisante de nous faire un prêt. 
Nous calculerons les intérêts sur l’indice des 
prix et les quelques pourcents gagnés par rap-
port au taux proposé par les banques nous fe-
ront économiser des sommes considérables.

Céline Van Rompaye & Dominique Parizel

(1) L’énergie grise est la quantité d’énergie nécessaire à la 
production et à la fabrication des matériaux ou des produits 
industriels (l’énergie dépensée pour fabriquer, emballer, 
transporter, distribuer, recycler le produit en question).

Nature & Progrès est membre du Réseau Financement 
Alternatif. En souscrivant un produit solidaire via www.
fi nancite.be, vous pouvez soutenir cette association.

Notre bâti-
ment s’effor-

cera d’être 
le meilleur 

compromis 
possible entre 

l’approche 
bioclimatique 
et l’approche 

« passive ». 

L’APERe, enfi n écoutée.
L’APERe (l’Association pour la promotion des énergies renouvelables) travaille depuis 
1991 pour le développement des énergies renouvelables dans un contexte d‘utilisation 
rationnelle de l‘énergie et d‘évolution soutenable des activités humaines. En 16 ans, les 
énergies renouvelables sont passées du statut d’idée farfelue à idée « à considérer 

très sérieusement ». Entretien avec Michel Huart, secrétaire général de l’APERe.

APERe est membre du 
Réseau Financement Al-
ternatif. En souscrivant un 
produit solidaire via www.
fi nancite.be, vous pouvez 
soutenir cette association.

L’économie 
peut-elle 

être plurielle?
Réponse page 12
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Nature & Progrès 
construit en bois 
et en paille
Un manque de place criant a conduit Nature & Progrès à envi-
sager, voici près de deux ans, une extension de son bâtiment. 
Notre Conseil d’administration souhaitait aboutir ainsi à une 
réalisation conforme tant aux besoins qu’aux objectifs de fond 
de notre association : être un modèle sur le plan de l’effi cacité 
énergétique et inclure une indispensable vulgarisation des 
concepts et des techniques de la construction éco-biologique 
qui allient économie d’énergie, respect de l’environnement et 

santé de l’homme. 
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Soutenez notre action.  Devenez membre.

Mon argent 
n’est pas tabou
La forme la plus aboutie de l’épargne solidaire consiste à 
mettre (une partie de) son épargne à la disposition d’une 
association ou d’une coopérative qui l’utilisera soit pour 
fi nancer directement ses propres activités, soit pour, à 
son tour, soutenir des projets sociaux, environnementaux 
ou culturels. Le rendement économique pur n’est dès 
lors pas le premier but recherché.
Mais quelle mouche pique donc ceux qui épargnent de 
manière solidaire ? Réponses de trois « vieux de la 

vieille » qui font du solidaire sans en avoir l’air.

Financité
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Choisissez le projet que vous voulez soutenir via www.fi nancite.be.

Guildes des commerçants 
pour un développement 
durable et solidaire
En 2003 naissait, à l’initiative d’une association liégeoise de consommateurs attentifs 
(« ainsi fonds font fond »), la Guilde pour un développement durable et solidaire en pays 
de Liège. Grâce au soutien de CERA, SAW-B développe aujourd’hui ce concept à Bruxelles 
et en Wallonie. Ces Guildes rassemblent localement des associations, sociétés ou indé-
pendants qui ont choisi de développer une activité commerciale centrée sur des va-

leurs communes : solidarité, respect de l’homme et de l’environnement. 

La Belgique francophone regorge de projets économiques nova-
teurs. Au quotidien, de nombreux entrepreneurs développent 
des activités économiques qui petit à petit tissent une nouvelle 
façon de pratiquer l’économie. En rassemblant localement ces 

acteurs du commerce équitable, des fi lières centrées sur le respect de 
l’environnement et les entrepreneurs d’économie sociale, SAW-B relève 
le défi  de construire avec eux une communication grand public qui met 
en valeur ces richesses. L’économie sociale n’est pas un cénacle étroit 
mais plutôt une dynamique qui progresse par cercles successifs et qui 
vise à s’étendre. Le développement des Guildes entend y contribuer et 
bien rallier de nouveaux acteurs qui « font de l’économie autrement ». 

Les Guildes réunissent déjà 40 com-
merçants à Bruxelles, 35 à Namur et à 
34 Liège. D’ici fi n juin 2007, cinq autres 
Guildes seront actives : dans le Brabant 
Wallon, à Charleroi, à Chimay, à Mons et 
dans la région Sud-Luxembourg.

Dans chacune des régions où se dé-
veloppe une Guilde, un guide « Pour dé-
penser malin », reprenant les membres 
de la Guilde, est édité. On y découvre 

toute l’information sur ces associations 
et commerces locaux actifs dans l’écono-

mie sociale, le commerce équitable ou l’en-
vironnement. 

Partager les pages d’un même guide constitue une première étape. 
Les commerçants qui font le choix d’adhérer à la Guilde veulent en 
dessiner une seconde, plus dynamique, en se renforçant les uns les 
autres par des collaborations concrètes comme la participation ou 
l’organisation d’évènements locaux de promotion de leur engagement 
au service du développement durable et solidaire.

Le site Internet www.laguilde.be permet également d’obtenir l’en-
semble de l’information sur chacune des Guildes ainsi que l’agenda 
des événements s’y référant.

Eric Dewaele
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Cannelle, traiteur à fi nalité 
sociale à Schaerbeek

Pour Pascale Desrumaux, directrice de Can-
nelle : « Etre client de Cannelle, c’est acheter un 
produit de qualité tout en soutenant un pro-
gramme d’insertion sociale et professionnelle. 
Le projet offre en effet une formation de base 
alternative à des personnes peu qualifi ées et les 
plonge dans un environnement professionnel ». 

Cette directrice a souhaité s’engager dans 
la dynamique de la Guilde parce qu’elle est 
convaincue que la rencontre avec d’autres 
commerçants partageant une même vision de 
l’économie permettra de fédérer les énergies. 
« Ensemble, on est plus fort et on pourra cons-
truire une offre qui va mieux répondre aux 
demandes des clients qui sont de plus en plus 
sensibles à nos valeurs. » 

Contact : rue Philomène, 37 
à 1030 Schaerbeek – 02/250 35 66

PLUSIEURS ENTREPRISES, MEMBRES DE LA GUILDE, 
TÉMOIGNENT DE LEUR ENGAGEMENT AU SEIN DE LA GUILDE. 

Vino Mundo, du vin équitable 
vendu via Internet

Vincent De Coninck est le fondateur de Vino 
Mundo, une société qui importe et commercia-
lise du vin via Internet. Le webshop est spécia-
lisé dans les vins biologiques, biodynamiques 
et issus du commerce équitable ; des vins de 
qualité qui respectent l’homme et l’environne-
ment. 

« Le développement des Guildes à Bruxelles 
et en Wallonie, c’est d’abord pour moi une bon-
ne occasion d’entrer en contact avec d’autres 
entrepreneurs qui sont sur la même longueur 
d’ondes que moi. Aujourd’hui, il existe des tas 
d’initiatives émergentes, de nouvelles exper-
tises sont en train de se construire autour de 
processus qui respectent l’homme et l’environ-
nement. Favoriser les échanges en réseau ne 
peut être qu’intéressant ».

www.vinomundo.be

Votre Marché vert, produits bio 
et issus des circuits courts

Pour M. Lorthioir, l’un des deux patrons de 
Votre Marché vert : « Adhérer à la Guilde, c’est 
d’abord affi rmer l’identité de son entreprise. En 
posant ce choix, on inscrit son image de mar-
que dans un mouvement plus large, qui dépas-
se l’initiative individuelle. » 

A côté de cet impact sur l’image de marque, 
monsieur Lorthioir nourrit aussi l’espoir de 
profi ter de l’effet réseau pour trouver de nou-
veaux producteurs régionaux afi n de progres-
ser encore dans un approvisionnement priori-
tairement orienté vers des circuits aussi courts 
que possible, question de cohérence.    

Contact : avenue du Fré, 82
à 1180 Uccle - 02/372 32 12

LES PARTENAIRES FINANcité

www.journaldumardi.be

Luc Heymans est un retraité 
actif. Durant de nombreuses années, il 
a travaillé dans le domaine de la coopé-
ration au développement. Il a notamment 
été responsable de Caritas International 
et, bien avant, de l’Université de Paix.

 Personnellement, je préfère investir 
directement en parts de coopérateurs 
plutôt que dans un produit de partage 
solidaire (NdR : produit fi nancier clas-
sique d’investissement ou d’épargne 
dont une partie du rendement est re-
versée par la banque et/ou le client à 
une association). Je trouve que c’est 
plus transparent. On voit direc-

tement le return social de son 
argent. 

Michel de Wasseige a été un pionnier du crédit alternatif comme directeur 
durant 15 ans de Crédal, une coopérative qui accorde des crédits au secteur de 
l’économie sociale et des microcrédits à des personnes qui veulent démarrer une 
activité économique en y créant leur propre emploi. Aujourd’hui, Michel de Wasseige 
se consacre à la coordination du secteur de l’économie sociale et au lancement d’un 
nouveau concept d’entreprise collective, la coopérative d’emploi.

La dimension solidaire réside dans l’apport au secteur associatif 
de moyens fi nanciers alternatifs. Cette dimension du fi nancement 
alternatif est très importante, fondamentale même. Une des forces 
du secteur associatif (et coopératif) est sa capacité d’anticiper et de 
répondre à de nouveaux besoins. Pour pouvoir le faire, il lui faut des 
moyens, de nouveaux fi nancements. Le secteur associatif est souvent 
dépendant de subsides ou d’apports de ses membres. Ces derniers 
sont réduits ; quant aux subsides, ils sont contraignants. Ils sont 
importants mais pas suffi sants car ils ne peuvent être utilisés que 
dans des cadres défi nis ne permettant pas la créativité et l’anticipa-
tion. En complément de subsides, le fi nancement alternatif permet 
au secteur de se développer librement et de mieux répondre à ses 
fi nalités. Le secteur de l’économie sociale a besoin de capitaux plus 
« autonomes et innovants ». 

Crédal ne serait pas aujourd’hui ce qu’il est s’il n’avait pu se déve-
lopper grâce aux moyens apportés par le fi nancement alternatif. Ces 
ressources ont permis entre autres de développer une agence con-
seil ou d’alimenter un fonds de garantie grâce auquel la coopérative 
de crédits a pu se développer et prendre des risques à la fois plus 
grands et mieux mesurés.

Les pouvoir publics doivent fi nancer le culturel, le social, la forma-
tion, l’insertion, mais en plus il faut du fi nancement alternatif, libre, 
parce que le jour où ce sont des fonctionnaires et ministres qui dé-

cideront de ce que doit être la culture ou le social, le secteur ne 
sera plus créatif, ou en tous cas, plus suffi samment.

Ancien responsable de la Fondation Damien puis 
d’Entraide et Fraternité, Jacques Vellut, aujourd’hui à 
la retraite, est l’un des fondateurs des Ecus Baladeurs, un 
groupe d’épargne de proximité créé dans les années 80. 
Le principe de ces groupes est simple : plusieurs personnes 
mettent une partie de leur épargne en commun pour accorder 
des prêts sans intérêts à des projets sociaux au sens large. 

Après quelques années de travail en Inde, avec mon 
épouse, j’ai travaillé dans des ONG où j’étais respon-
sable de sommes d’argent importantes tout en restant 
en contact avec les populations du Sud. C’est sans 
doute ce qui m’a sensibilisé à voir l’argent « autre-
ment », comme un levier pour « changer des choses », 
plutôt que comme un « capital » à faire grossir. Très 
tôt, je suis devenu coopérateur de Crédal et d’Alterfi n. 
J’investis aussi une partie de mon épargne dans des 
coopératives comme, par exemple, l’éolienne Energie 
2030 du côté d’Eupen, l’éolienne des enfants à Finne-
vaux, ou encore la Ferme du Hayon, en Gaume. Quand 
j’apprends l’existence de projets de ce type, j’essaie de 
les encourager.

En ce qui concerne les Ecus Baladeurs, nous n’étions 
pas des pionniers. Plusieurs groupes d’épargne de 
proximité comme l’Aube, le Pivot, la Fourmi solidaire 
existaient avant nous. D’autres ont disparu depuis. 
Mais en tant qu’asbl, ces groupes d’épargne de proxi-
mité ne pouvaient légalement pas lancer d’appels pu-
blics à l’épargne. Nous, nous voulions être ouverts et 
nous ménager la possibilité d’accueillir de nouveaux 
membres à n’importe quel moment. Nous avons donc 
pris le temps nécessaire pour réfl échir à la rédaction 
de nos statuts en y intégrant une petite originalité. 
On a décidé que l’argent resterait chez les membres. 
Ceux-ci le mettent simplement à la disposition des 
Ecus Baladeurs. Quand on accorde un prêt, ce sont 
donc les membres qui prêtent, à titre personnel, mais 
au nom des Ecus Baladeurs et selon les modalités dé-
cidées en assemblée générale. Et en cas de non-rem-
boursement, nous restons tous solidaires, mais cela 
n’est pas encore arrivé en plus de 20 ans.

Dans notre groupe, chaque fois que nous recevons 
une nouvelle demande de prêt, deux membres ren-
contrent les demandeurs et apprennent ainsi à mieux 
connaître le projet, ses objectifs, ses diffi cultés, avant 
d’en faire rapport au groupe complet. C’est ce qui per-
met de concrétiser « l’intérêt social » de notre argent. 
Plutôt que de recevoir quelques centimes de plus sur 
notre compte à la fi n de l’année, nous préférons sa-
voir que notre argent a pu donner un coup de pouce à 
une initiative intéressante. Par exemple, les derniers 
projets qui ont été fi nancés ont permis de rénover une 
salle communautaire du côté de Ciney, de rendre con-
forme aux exigences des pompiers une salle de réu-
nion dans une maison d’accueil pour toxicomanes, ou 
encore d’aider la trésorerie d’un organisme qui ac-
compagne des personnes surendettées.

Quand j’avais 12 ans, un prêtre chinois qui étudiait 
à Leuven, venait parfois en visite chez mes grands-
parents. Un jour, il s’est amusé à prédire mon avenir 
dans les lignes de ma main : « Toi, tu seras banquier », 

m’a-t-il affi rmé. En fait, je l’ai été d’une certaine 
façon mais un banquier solidaire. »

Jacques Vellut 
L’important, c’est 
de savoir que 
l’argent a servi 
à quelque chose.

Michel de Wasseige
Pour pouvoir anticiper les 
besoins, le secteur associa-
tif a absolument de fi nan-
cement alternatif.

Propos recueillis par Laurence Roland

Luc Heymans
Quand on investit 
dans des parts de 

coopérateurs, on 
voit directement le 

return social de son 
investissement.

Votre com-
mune est-elle 

Commune pour la 
Birmanie ? 
Réponse page 2

?
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Financer une multinationale ou un projet social ?

Un monde 
(économique) 
parfait?
Lorsque l’on parle d’économie solidaire – qui 
répond à des besoins délaissés par les services 
publics et les organisations marchandes – c’est 
bien joli mais n’est-ce pas juste une belle idée ? 
L’économie ne serait-elle pas, au contraire, une 
machine folle, incontrôlable, que nous subis-
sons ? Si la vision d’un monde parfait semble 
utopiste, il existe néanmoins des pistes très 
concrètes pour mettre en œuvre une économie 
basée sur d’autres lois que celle de marché. À 
la veille des élections législatives, il n’est pas 

inutile de les rappeler. 

Si vous êtes abonné au FINANcité Magazine, 
contactez-nous par mail via le site www.fi nancite.
be.  Les 20 premiers abonnés recevront un nu-
méro spécial de « La Revue Nouvelle », consacré à 
l’économie sociale.

  CADEAU RÉSERVÉ 
AUX ABONNÉS
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Besoin de plus d’infos? Visitez www.fi nancite.be.

Faites une 
action en or 
Dans le chef des épargnants et des investisseurs, le cri-
tère de la durabilité et de la responsabilité sociale gagne 
chaque jour en importance. Fini le temps où l’on se sou-
ciait peu de l’utilisation qui était faite de ses économies… 
C’est pourquoi, certaines banques proposent désormais 
des produits fi nanciers éthiques. Aujourd’hui, Fortis fait 
un pas de plus dans cette direction en permettant à 

ses clients de faire une action en or… 

Si vous avez un peu d’argent de 
côté, vous détenez peut-être 
certains titres qui n’ont pra-
tiquement plus aucune valeur 

(actions, obligations, strips VVPR, etc.). 
Des titres dont vous ne savez que faire 
mais que vous ne voulez pas vendre par-
ce que les frais de vente seraient plus 
élevés que le gain obtenu. Pourtant, ces 
titres qui dorment ne vous rapportent 
rien. Résultat ? Vous n’en faites stricte-
ment rien. Désormais, la situation n’est 
plus sans issue ! Depuis peu, chez Fortis, 
vous pouvez en effet utiliser ces titres 
à des fi ns généreuses dans le cadre de 
l’opération « Faites une action en or ».

LE PRINCIPE

Si vous êtes client chez Fortis, vous 
pouvez effectuer une bonne action en 
transférant à un consortium d’organi-
sations partenaires les titres pratique-
ment sans valeur que vous détenez en 
compte titres. Ce transfert est totale-
ment gratuit. Après avoir rassemblé un 
maximum de titres provenant d’inves-
tisseurs individuels, les organisations 
partenaires les revendent de façon 
groupée, ce qui permet de rendre l’opé-
ration intéressante. Le gain obtenu sert 
au fi nancement de différents projets.

LES ORGANISATIONS 
PARTENAIRES

L’opération « Faites une action en or » 
a pour objectif de soutenir un consor-
tium d’organisations francophones et 
néerlandophones : 
◊ Fondation pour les Générations Fu-
tures / Stichting voor de Toekomstige 
Generaties 
◊ Ligue des Familles 
◊ Vredeseilanden 
◊ Réseau Financement Alternatif
◊ Netwerk Vlaanderen 

Chacune de ces organisations œuvre, 

Comment 
faire une 
action en or ?
Avec l’aide éventuelle de votre 
conseiller Fortis, vous analysez 
votre compte titres pour déter-
miner quels sont les titres dont 
vous pourriez vous défaire.
Vous les transférez ensuite au 
n° de compte 013-1211674-65 via 
votre PC banking (attention : ce 
numéro est réservé aux clients 
Fortis). Ce transfert est totalement 
gratuit. C’est aussi simple que 
cela. Grâce à l’opération « Faites 
une action en or », vous faites le 
ménage dans votre portefeuille 
et… vous faites des heureux ! 

Pour en savoir plus, vous pouvez 
surfer sur www.actionenor.be 

ou former le 
+32 (0)2 413 49 44.

dans son domaine, à l’amélioration de 
notre qualité de vie : 
◊ en travaillant à un monde meilleur 
pour tous ; 
◊ en luttant contre les inégalités dans 
le monde ; 
◊ en assurant la promotion de la fi nan-
ce éthique et solidaire. 

L’opération « Faites une action en or » 
permet à ces associations d’accroître 
leur potentiel d’action. 

COMMENT SE FAIT-IL QUE 
LES ORGANISATIONS RETI-
RENT UN GAIN DE LA VENTE 
DE TITRES PRATIQUEMENT 
SANS VALEUR ?

Les frais de vente et les droits de gar-
de liés à vos titres sont des frais fi xes. 
Pour des actions qui n’ont pratique-
ment plus aucune valeur, ces frais sont 
parfois même plus élevés que la valeur 
même de l’investissement.

Rassembler les titres d’un maximum 
de donateurs permet d’atteindre une va-
leur bien plus élevée alors que les frais 
de vente restent les mêmes. Votre geste 
se traduit donc en espèces sonnantes et 
trébuchantes pour une bonne cause !

Fortis propose 
désormais une offre 
intégrale d’investis-

sements sociale-
ment responsables 

certifi és par des 
organismes indé-

pendants.
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Plus d’infos sur www.actionenor.be

ET LES TITRES MATÉRIELS ?

Chez Fortis, le transfert des titres que 
vous détenez en compte titres est to-
talement gratuit. Mais il va de soi que 
vous pouvez aussi offrir les titres que 
vous possédez sous forme matérielle 
(dans un coffre par exemple). 

Il vous suffi t de les envoyer par la 

poste au Réseau Financement Alter-
natif, chaussée d’Alsemberg 303-309 à 
1190 Bruxelles. Le Réseau a été char-
gé par les organisations partenaires 
de rassembler ces titres papier, de les 
classer et de les revendre. Comme pour 
les titres dématérialisés, l’ensemble des 
bénéfi ces est intégralement reversé à 
l’opération « Faites une action en or ». 

COMMENT SAVOIR SI VOUS 
POSSÉDEZ DES TITRES 
DE FAIBLE VALEUR ?

◊ Vous possédez des actions qui ne re-
présentent plus qu’une fraction de leur 
valeur d’achat. 
◊ Vous recevez de petits dividendes 
en actions ou des coupons d’actions 
étrangères. Ces dividendes en actions 
et ces coupons forment un nouvel in-
vestissement mais leur valeur est sou-
vent faible. 
◊ Vous possédez des titres en nombre 
insuffi sant pour les échanger. C’est le 
cas, par exemple, quand une offre pu-
blique d’achat est payée en actions ou 
quand un groupe scinde ses activités 
en sociétés distinctes (spin off/spin 
out).
◊ Lorsqu’il y a eu sursouscription lors 
de l’introduction en Bourse d’une so-
ciété, vous n’avez reçu qu’un nombre 
limité d’actions, pour une valeur totale 
faible. 
◊ Vous possédez des strips VVPR. Ce 
sont en général des titres spécifi ques 
de peu de valeur. Il ne vous sert à rien 
d’en garder plus que le nombre d’ac-
tions correspondantes. Le reste peut 
être cédé.

L’économie ne se base pas uniquement 
sur des échanges en vue d’atteindre 
un intérêt fi nancier, ce qu’on désigne 
par le principe de marché. L’écono-

mie est plurielle(1) . D’autres comportements 
régissent les relations économiques entre les 
hommes et les femmes. Le principe de redis-
tribution implique la présence d’une autorité 
centrale (l’État par exemple) qui assure une 
répartition plus égalitaire via différents pré-
lèvements obligatoires. Le principe de récipro-
cité, quant à lui, détermine les prestations en-
tre individus en vue de créer ou manifester un 
certain lien social entre eux. Bref, au-delà des 
lois du marché, d’autres comportements exis-
tent qui ne sont pas entièrement basés sur la 
volonté de la maximalisation du profi t.

Comme les pouvoirs publics, en qualité de 
régulateur de l’économie de marché, le ci-
toyen a une responsabilité fondamentale par 
rapport à l’économie. Il exprime ses choix de 

société dans l’isoloir mais aussi dans son su-
permarché. Acheter un vêtement sans vérifi er 
s’il a été produit par un enfant ou dans une 
entreprise violant les droits fondamentaux 
des travailleurs est aussi grave que de voter 
en tirant au sort la liste à laquelle on offre son 
suffrage, sans savoir si celle-ci défend des va-
leurs démocratiques et, notamment, les droits 
sociaux fondamentaux. 

De la même manière, placer 1 000 € sur son 
compte d’épargne n’est pas sans incidence. 
Cet argent est utilisé par l’institution fi nan-
cière, il ne dort pas. La plupart du temps, 
l’épargnant ignore la destination que prend 
son épargne.  Celle-ci pourrait être investie ou 
prêtée à une entreprise dont l’activité permet 
de soutenir une dictature féroce ou dégrade 
l’environnement.

L’argent est un outil indispensable aux 
échanges économiques – à tout le moins, ils 
facilitent ces échanges. Mais si l’on n’y prend 

pas garde et si elle n’est pas correctement ré-
gulée, la fi nance dépasse ce rôle instrumental 
pour devenir une fi n en soi. Face à ce risque, le 
citoyen et l’État doivent veiller à ce que l’ob-
jectif de profi t de l’économie de marché ne se 
fasse pas au détriment des droits sociaux et 
de l’environnement. S’agissant de la fi nance, 
il s’agit de veiller à ce que l’épargne n’irrigue 
que les entreprises qui s’insèrent dans cette 
logique de développement durable. 

Au sein de cette fi nance, appelée « éthique » 
ou « socialement responsable », existe un noyau 
dur, l’épargne « solidaire ». Elle vise à favoriser 
la cohésion sociale par le fi nancement, grâce à 
la solidarité, d’activités de l’économie sociale 
et investit en conséquence dans les entrepri-
ses qui font de la responsabilité sociale, non 
l’appendice d’une activité lucrative, mais l’es-
sence même de leur engagement. 

A la veille des élections législatives, voici 
quelques pistes qui permettront de soutenir 
ces enjeux prioritaires.

LABEL ET INDICATEURS EURO-
PÉENS DE L’ÉPARGNE SOLIDAIRE

Les produits de la fi nance solidaire sont 
de plus en plus nombreux en Europe. Afi n de 
favoriser une évolution commune à l’échelle 
européenne et d’asseoir ainsi la notoriété de 
ces fi nances solidaires, la Febea(2), Finansol(3) 
et le Réseau Financement Alternatif ont entre-
pris, dès fi n 2005, de codiriger une étude « Fi-
neurosol ». Celle-ci a permis d’établir un état 
des lieux de la fi nance solidaire dans 7 pays 
de l’Union européenne et de défi nir, au niveau 
européen, un label et des indicateurs quanti-
tatifs et qualitatifs de la fi nance solidaire.

Proposition
Soutenir la mise en oeuvre, en Belgique, du 
nouveau label européen qui distingue les pro-
duits d’épargne solidaire des autres produits 

d’épargne et assurer la collecte des données 
nationales relatives aux indicateurs de l’épar-
gne solidaire défi nis au niveau européen.

STATUT JURIDIQUE DES 
FINANCIERS ALTERNATIFS

Certains organismes offrent du crédit à ceux 
qui n’ont pas accès au crédit bancaire ou pour 
fi nancer des initiatives en faveur des plus dé-
munis, des exclus, belges ou étrangers. 

Proposition
Pourquoi ne pas permettre à ces structures 
de crédit de l’économie sociale et durable 
de développer une activité de type bancaire, 
même limitée, les autorisant à faire des ap-
pels public à l’épargne.

NOUVELLE CATÉGORIE D’OPC(4) 

Les entreprises qui font de la responsabilité 
sociale, l’essence même de leur engagement 
offrent souvent une rentabilité moindre aux 
investisseurs. Ceci handicape leur fi nance-
ment. Il en va de même des instituts de micro-
fi nance qui développent leurs activités dans 
les pays en développement. 

Proposition
Une mesure consisterait à créer un véhicule 
fi nancier, une nouvelle catégorie d’OPC, 
qui favoriserait les prises de participation 
dans ces secteurs et leur amènerait ainsi les 
fi nancements dont ils ont besoin. 

INCITANTS FISCAUX

Les personnes qui ont souscrit au Fonds de 
l’Économie sociale et durable, tout comme, 
plus récemment, celles qui ont souscrit au 
Fonds Energie, ont bénéfi cié d’une réduction 
d’impôt.

Proposition
Pourquoi ne pas accorder le même avantage 
fi scal aux particuliers qui utilisent les outils 
traditionnels de fi nancement de l’économie 
sociale et durable ou le nouveau véhicule 
fi nancier à pour l’économie sociale et dura-
ble et le microcrédit.  Une autre proposition 
serait d’accorder une réduction du pré-
compte mobilier de 15 à 10 % sur les instru-
ments fi nanciers qui investissent au moins 
5 % de leurs actifs dans l’économie sociale et 
durable. 

Bernard Bayot

(1) Karl Polanyi, La Grande Transformation. Aux origines 
politiques et économiques de notre temps, Gallimard, Paris, 
1994. 
(2) Fédération européenne de fi nances et banques éthiques 
et alternatives (www.febea.org)
(3) Collectif des acteurs du secteur des fi nances solidaires 
français (www.fi nansol.org)
(4) Organisme de Placement Collectif. Il gère les capitaux 
versés par un groupe d’investisseurs.

Cet article présente quelques exemples d’actions.  
La version complète sera publiée dans un mémo-
randum très prochainement.

Changer 
le bois en 

électricité? 
Réponse page 7

?

© Shutterstock
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Devenez investisseur solidaire.

Le monde selon 
Rebecca Adamson
De mère Cherokee et de père suédois, Rebecca Adamson a pris cons-
cience de ses racines indiennes avec ses grands-parents maternels. De-
puis lors, elle n’a de cesse de se battre pour faire reconnaître les droits 
des communautés tribales, leur mode de vie et la richesse de leur culture. 
Elle gagne son premier combat en 1975 lorsque le Congrès vote une loi 
qui autorise les Indiens d’Amérique à diriger leurs propres écoles et à gé-
rer eux-mêmes les différents aspects de la vie quotidienne des réserves. 
Trente ans plus tard, ce n’est pas tant pour sauver le mode de vie des 

indigènes qu’elle se bat mais pour sauver la planète entière.

FINANcité : En 1980, vous avez fondé le First 
Nations Development Institute. Quelles ac-
tions concrètes cette organisation mène-t-elle 
pour défendre le droit des nations originelles ?

REBECCA ADAMSON : Nous offrons la possibi-
lité aux communautés indiennes de fi nancer 
leur développement économique tout en res-
pectant leur culture. En 1984, First Nations a 
créé le premier fonds de « réserve indienne » 
aux États-Unis. Il s’agissait d’un fonds de 
microcrédit basé dans la réserve des Sioux 
« Aiguille de pin d’Oglala » dans le Dakota du 
Sud. Le taux de chômage, dans cette réserve, 
était de 94 % et le revenu moyen pour une fa-
mille de six personnes était de 325 $ par mois. 
« Aiguille de pin » connaît aujourd’hui le taux 
de croissance de revenus et d’activités par ha-
bitant le plus élevé du Dakota du Sud.

FINANcité : Vous êtes également adminis-
trateur de Calvert Group, un gestionnaire 
de fonds éthiques américains. Votre travail 
consiste à lutter pour que les entreprises 
prennent en compte et protègent le droit des 
peuples autochtones. 

R.A. : En 1999, le Calvert Group fut la pre-
mière fi rme américaine à défi nir formellement 
et explicitement des critères d’investissement 
concernant les droits et la survie des peuples 
indigènes. En tant que membre du comité de 
Calvert, j’ai été à l’initiative de ce travail. Les 
règles d’investissement concernant les peu-
ples indigènes ont été reconnues sur le mar-
ché. Elles constituent maintenant le troisième 
plus grand critère d’investissement dans l’in-
vestissement socialement responsable.

FINANcité : Quels sont ces critères éthiques 
concernant les peuples indigènes ?

R.A. : Ils concernent les combats des peuples 
indigènes à travers le monde pour protéger 
leurs régions d’habitation ancestrales, con-
trôler leurs droits sur les ressources naturel-
les, faire respecter la propriété intellectuelle 
ainsi que préserver leur culture. Le fonds Cal-
vert n’investit pas dans des sociétés qui me-
nacent ou abusent des droits intrinsèques des 
peuples indigènes. D’autres règlementations 
encouragées par les critères d’investissement 
Calvert incluent le respect de l’héritage cul-
turel et des sites sacrés, le soutien à l’autodé-
termination indigène et la contribution à des 
initiatives positives sur le plan du développe-
ment environnemental et économique. Les en-
treprises doivent fournir des compensations 
équitables aux peuples indigènes en échange 
de l’exploitation de leurs ressources.

FINANcité : Vous dites que le système écono-
mique occidental est le refl et de nos propres 
valeurs (compétition, matérialisme, consom-
mation, accumulation, propriété, immédia-
teté,...). Quelles sont les valeurs qui sous-ten-
dent le système économique tribal ?

 R.A. : Le prix Nobel Douglas North soutient 
que, dans la société, les croyances des peuples 
infl uencent la manière dont l’économie se 
développe. En fait, d’après lui, « les théories 
économiques de concurrence » ne sont pas ba-
sées sur une évidence empirique mais sur le 
fait qu’un groupe de personnes suffi samment 
puissant croit que ces théories fonctionnent. 
Selon lui : « La politique monétaire actuelle est 
l’image d’un système de croyances. »

Toutes les théories de l’économie occiden-
tale reposent sur deux croyances fondamen-
tales : la pénurie des ressources d’un côté 
et les appétits individuels insatiables de 
l’autre. Si vous croyez vraiment que l’huma-
nité est simplement un agrégat d’individus 
qui ont des appétits insatiables infi nis, alors 
la pénurie des ressources devient une pro-
phétie qui se nourrit elle-même. Et pour y ré-
pondre, on construit un système basé sur la 
concurrence, l’accumulation individuelle et 
la croissance continue. Comparez ceci à une 
économie indigène qui croit en la prospérité 
de la création et en un état de suffi sance basé 
sur la parenté.

donne un droit de propriété équitable 
dans ce système. La coopération est la 
clé. Personne ne peut se targuer d’un 
avantage intrinsèque sur les autres.

FINANcité : Si ces deux manières 
de voir le monde sont si différentes, 

comment peuvent-elles se concilier 
dans un monde où l’économie « à l’oc-

cidental » se généralise ? 

R.A. : D’ici vingt ans, les économies de sub-
sistance vont totalement être balayées par la 
globalisation d’intérêts extérieurs, rivalisant 
à qui mieux mieux pour exploiter les terres 
et les ressources naturelles des indigènes. La 
survie de tous est menacée, à moins que les 
forces de l’économie occidentale, prévue pour 
dominer, fi nissent par s’aligner sur des va-
leurs de plus grande humanité.

La transformation de nos modes de produc-
tion industriels vers une économie de l’infor-
mation va aussi transformer les formes d’or-
ganisation centralisées, gérées d’en haut, en 
un système plus décentralisé, basé sur des 
unités de décision indépendantes. Notre sys-
tème fi nancier actuel, contrôlé par un seul et 
unique ordinateur central qui verrouille tous 
les marchés fi nanciers, sera-t-il à même de 
s’adapter aux défi s de demain ?

FINANcité : Donc, il n’y a pas de conciliation 
possible ?

R.A. : Le marché boursier est fl orissant. Il 
rapporte de plus en plus d’argent chaque jour. 
Et pourtant, on nous dit qu’il n’y a plus de sous 

dans les caisses pour l’enseigne-
ment, la santé ou l’aide à l’enfan-
ce défavorisée. Ce que j’appelle 
le vrai monde de production éco-
nomique -– entreprises, fermes, 
commerces, écoles, hôpitaux, in-
frastructures de transport – con-
tinue, à l’image des économies 
indigènes, de faire le lien entre la 
création de richesses et les res-
sources humaines et naturelles. 
Mais ce que j’appelle le monde 
virtuel de la fi nance pure -– où 
l’on achète et vend des devises, 
des options, des produits déri-
vés – est en train de créer une 
richesse qui est complètement 
détachée de monde économique 
des hommes. 

FINANcité : L’économie telle que 
nous la concevons est-elle vouée 

à l’échec ?

R.A. : Selon Alan Greenspan, le système 
de la fi nance pure est insoutenable pour lui-
même. Alors, allons-nous le laisser imploser ? 
Ou bien, en tant qu’acteurs auto-organisés de 
la société, allons-nous adapter notre système 
de manière à ce qu’il refl ète et incarne les va-
leurs et les croyances selon lesquelles nous 
pouvons tous vivre et prospérer ? Jamais nous 
n’avons pu prendre conscience de façon aussi 
criante de la responsabilité de notre évolution, 
ou plutôt de notre survie. L’interdépendance 
des êtres humains, la nécessité des échanges, 
reviennent comme des évidences de la vie en 
soi. Ceci nous ramène à une ancienne, très an-
cienne sagesse. Qui sera aussi la sagesse de 
nos futurs anciens.

Propos recueillis par Laurence Roland 

Au-delà de son combat 
pour la culture indigène, 
c’est un retour à une 
économie basée sur les 
valeurs tribales qu’elle 
défend, non par nostal-
gie mais parce que le 
système de la fi nance 
pure ne peut soutenir 
une société productive 
vivante.

En 1975, 80 % 
des échanges 
du commer-
ce extérieur 
concernaient 
l’ « écono-
mie réelle ». 
Aujourd’hui, 
ils en concer-
nent 2,5 %. 
Le système 
de la fi nance 
pure do-
mine toute 
l’économie. 
Selon Alan 
Greenspan, 
ce système 
est d’ailleurs 
insoutenable 
pour lui-
même. 
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Faites connaître la fi nance solidaire autour de vous.

Des soins 
gratuits pour les 
plus démunis
Médecins du Monde est une ONG internationale. Sa fi -
liale belge intervient principalement en Afrique où des 
volontaires assurent des missions à long terme pour 
améliorer durablement l’accès aux soins. À côté de 
leurs interventions en RDC, au Mali ou au Burundi, ils 
travaillent aussi tout près de nous, en Belgique, avec le 
même souci : apporter des soins de santé à ceux qui 

n’y ont pas ou diffi cilement accès.

Ils sont quelques dizaines – médecins 
spécialistes, généralistes ou assistants 
sociaux – qui ont décidé de donner leur 
temps, quelques heures par semaine, 

pour aider les autres. Irma Bellis, coordinatri-
ce des missions belges, fait partie de ceux-là. 
Un après-midi par semaine, elle tient la per-
manence « Parle avec Elles » dans le quartier 
des Marolles avec une autre « écoutante » et 
une gynécologue.

La consultation « Parle avec Elles » est l’une 
des missions belges que mène Médecins du 
Monde.

Chaque semaine, des femmes poussent la 
porte de la consultation pour des problè-
mes médicaux mais aussi pour discuter de 
soucis personnels ou fi nanciers dont elles 
ne peuvent pas toujours s’ouvrir auprès de 
leur entourage. Le rôle d’Irma est alors de 
les conseiller et de les guider dans leurs dé-
marches. « Quand elles viennent nous voir 
elles sont souvent très préoccupées par leur 
santé, parce qu’à défaut de trouver de l’aide, 
elles ont laissé leurs problèmes s’accumuler. 
Comme en général leurs problèmes de santé 
se greffent sur des questions existentielles, 
le tout paraît insurmontable » explique Irma 
Bellis. 

Irma souhaiterait que ce service soit offert à 
plus de monde et que les locaux soient aména-
gés de manière plus chaleureuse pour que les 
visiteuses puissent se confi er plus facilement. 

Mais le cabinet ne se remplit pas 
automatiquement. Plusieurs fois par 
mois, Irma prend les devants et visite 
des CPAS, des associations, pour faire 
connaître la consultation. Car, même 
si le service est gratuit et anonyme, il 
n’est pas toujours facile pour les pa-
tientes de venir s’y confi er. 

Médecins du Monde a ouvert en 
2000 une Mission Spécialistes. Une 
trentaine de médecins – chirurgiens, 
ophtalmologues, dermatologues et 
autres – se relaient pour apporter des 
soins à des personnes exclues du sys-

tème de santé. Une cinquantaine de na-
tionalités, issues de l’Amérique du Sud 

à l’Europe orientale, s’y côtoient. Certains 
ne sont pas en ordre de mutuelle mais la plu-
part sont des illégaux et des sans-papiers. La 
Belgique accorde une aide médicale urgente à 
quiconque en a besoin mais beaucoup de ma-
ladies graves, comme le diabète, ne deman-
dent pas une intervention médicale immédia-

te. C’est dans cette zone grise qu’oeuvrent les 
Médecins du Monde. 

Les personnes qui aboutissent dans ces con-
sultations sont souvent envoyées par les CPAS 
ou le réseau associatif. Souvent, ces personnes, 
bien qu’ayant besoin d’aide, hésitent à pousser 
la porte. Car aux problèmes de santé, s’ajoutent 
des barrières liées à la langue, à la honte de 
demander de l’aide ou encore à la peur, en tant 
qu’illégaux, de se manifester au grand jour.

Quand on demande à Irma Bellis, ce qui l’a 
poussée à offrir son temps aux autres, elle ré-
pond tout simplement que certains n’ont pas 
toujours les moyens pour être heureux. « Mon 
but est de leur apporter un soutien pour leur 
permettre de rebondir et de trouver la force en 
eux qui les fera réagir ».

L.R.

Médecins du Monde est membre du Réseau Financement 
Alternatif. En souscrivant un produit solidaire via www.
fi nancite.be, vous pouvez soutenir cette association.

La permanence « Parle 
avec Elles » offre aux 

femmes qui le désirent 
une aide médicale 

mais aussi une oreille 
attentive.

MA FINANcité

Solidaire
LA TRIBUNE FINANcité

En devenant membre de Réseau 
Financement Alternatif, vous 
donnerez plus de poids à tous 
ceux qui soutiennent que la 
rentabilité de l’argent peut être 
non seulement économique mais 
aussi sociale, environnementale 
et humaine.

En devenant membre, 
 vous recevrez le nouveau Guide des place-

ments éthiques et solidaires en Belgique (vendu 
au prix de 9,5 euros) ;

 vous ferez entendre votre voix en participant 
à aux assemblées générales du Réseau Finance-
ment Alternatif ;

 vous recevrez un abonnement d’un an au 
FINANcité Magazine (valeur 10 euros)

Pour devenir membre, il suffi t de verser 25 euros 
sur le compte 001-1010631-64 du Réseau Finance-
ment Alternatif avec la mention « membre RFA ».

SOUTENEZ NOTRE ACTION 
Certains de vos titres ne vous rapportent (pratiquement) rien ? 
Offrez-les à des projets solidaires… Vous permettrez à 
5 associations de renforcer leurs activités.

FAITES UNE ACTION EN OR 

Agir

 Vous transférez ou déposez  
Vous êtes client chez  vos titres sur le compte : 

CBC / KBC / Bolero  729-2007041-31
CENTEA  850-4467777-52
DELTA LLOYD BANK  132-5063320-58
DELTA LLOYD SECURITIES  119109
DEXIA 056-2366051-15
DIERICKX, LEYS & CIE 848-848
FORTIS 013-1211674-65 (ou via PC Banking)
ING 350-1039221-82
KEYTRADE BANK Directement via www.keytrade.com
PETERCAM  87-3518-33
VAN MOER SANTERRE  200-298
AUTRES BANQUES ?  Contactez-nous

Plus d’infos sur www.actionenor.be

À la fois conçu comme un magazine 
d’action et de réfl exion, le FINANcité 
Magazine a comme objectif de vous 
informer sur la fi nance citoyenne. 
Un an après sa création, il nous a 
paru important d’évaluer le travail 
accompli et de connaître votre avis. 
Rendez-vous sur www.ecopoll.be et 
remplissez le questionnaire.  Quel-
ques minutes seulement suffi ront 
pour le compléter. 

Les 10 premiers répondants 
recevront le livre Comprendre l’éco-
nomie sociale et solidaire de Nicolas 
BARDOS-FELTORONYI, paru aux 
éditions Couleur Livres (2006).

VOTRE AVIS NOUS INTÉRESSE !

FINANcité : C’est-à-dire ? En quoi consiste 
l’économie indigène ?

R.A. : Pour la plupart des « non-natifs », 
l’économie de subsistance indigène repose 
simplement sur la chasse, la pêche et l’éleva-
ge. Pour l’indigène, la subsistance incarne une 
façon de vivre à part entière. 

Le système de croyance en la subsistance 
et les valeurs de réciprocité constituent la 
base d’une économie complexe dont les axes 
sont l’interdépendance et le partage. Le droit 
coutumier régit l’exploitation des ressources 
naturelles et humaines. Il défi nit la façon de 
chasser et les règles de répartition du produit 
de la chasse. L’espace et la communauté sont 
essentiels pour la subsistance. Les ressour-
ces naturelles sont la propriété de tous mais 
personne ne peut ni les acheter ni les vendre. 
Pour le « Natif », le simple fait d’être né vous 
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Souscrivez des produits solidaires via www.fi nancite.be.

Épargner/Investir LES PRODUITS FINANCIERS ÉTHIQUES ET SOLIDAIRES 
EXISTANTS SUR LE MARCHÉ BELGE FRANCOPHONE

NOM DU 
PRODUIT 

PROMOTEUR RISQUE (1)
INVESTISSEMENT 

MINIMUM
RENDEMENT

QUI 
SOUTIENT ?

TYPE DE PROJETS OU 
ASSOCIATIONS BÉNÉFICIAIRES

INVESTISSEMENT COLLECTIF

Epargne de 
proximité 

L’AUBE, LA BOUÉE, LES 
ECUS BALADEURS, LA 
FOURMI SOLIDAIRE, LE 

PIVOT

1 Pas de montant minimum Pas de rémunération 
de l’épargne

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises actives 
dans l’économie sociale, la lutte contre l’exclusion, 

l’éducation & la formation, la santé et la culture.

Obligations FONDS DE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET DURABLE

1 (Période de souscription 
écoulée)

3,125% + réduction 
d’impôt égale à 5% 
de l’investissement

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises 
de l’économie sociale et durable en Belgique.

Parts de 
coopérateur ALTERFIN 1 62,5 EUR 1,5% Investissement uniquement dans des projets dans les pays en voie 

de développement, dans les relations Nord-Sud.

Parts de 
coopérateur CREDAL 1 10, 100 ou 500 EUR selon 

la formule

Pas de rémunération du capital ou 
couvrant le taux d’infl ation, selon la 

formule

Investissement uniquement dans des ASBL et entreprises 
d’économie sociale et actives dans la lutte contre l’exclusion.

Parts de 
coopérateur INCOFIN 1 130,20 EUR Actuellement, pas de rémunération 

du capital. Dividende prévu sous peu.
Investissement dans des projets rentables et durables en Amérique latine 

et en Afrique du via des institutions de microfi nance.

Parts de 
coopérateur OIKOCREDIT-BE 1 250 EUR Max 2% Investissement uniquement dans des projets 

dans les pays en voie de développement.

COMPTE ÉPARGNE OU À TERME

Compte épargne BANQUE TRIODOS 0 Pas de montant minimum 1,5 % (taux de base) �

� (en option)

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur 
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Compte épargne 
Plus BANQUE TRIODOS 0 3.700 EUR 2 % (taux de base) �

� (en option)

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur 
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Compte de 
Participation 

Nord-Sud
BANQUE TRIODOS 0 Pas de montant minimum

1,5 % (taux de base). Ce taux 
augmente si vous êtes actionnaire 
d’Alterfi n (jusqu’à 2% maximum).

�

�

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur 
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfi ce du Fonds de garantie d’Alterfi n ou à tout autre association active 
dans l’économie sociale, l’environnement, la lutte contre l’exclusion, l’éducation 

& la formation, les relations Nord-Sud,...

Compte à terme BANQUE TRIODOS 0 2.500 EUR
1 an : 2,80% - 2 ans : 3,00%
3 ans : 3,15% - 4 ans : 3,20%

5 ans : 3,30%

�

� (en option)

Investissement uniquement dans des projets ou entreprises porteurs d’une valeur 
ajoutée pour l’Homme, la culture et l’environnement.

Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Epargne Cigale FORTIS BANQUE 0 Pas de montant minimum 1,5 % (taux de base) �

� (en option)
Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

FONDS DE PLACEMENT

AlterVision 
Balance Europe FORTIS BANQUE

2
50% actions – 50 

% obligations
+/- 330 EUR 8,68% * �

Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

AlterVision Croix 
Rouge FORTIS BANQUE

1
75 % obligations 
– 25 % actions

+/- 1.430 EUR 3,41% * �

� (en option)
Partage uniquement au bénéfi ce de la Croix-Rouge.

Evangelion FORTIS BANQUE

1
20 % actions, 70% 

obligations, 10% 
instruments du 

marché monétaire 
libellé en EUR

+/- 275 EUR 3,18% * �

�
Partage uniquement au bénéfi ce de la Fondation Saint Paul 
(formation à l’Évangile et au soutien aux médias chrétiens).

Triodos Values 
Fund European 

Bonds 
BANQUE TRIODOS 1

100 % obligations +/- 250 EUR 0,61% * �
Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Triodos Values 
Fund International 

Equities 
BANQUE TRIODOS 3

100 % actions +/- 250 EUR 10,41% * �
Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

Triodos Values 
Pioneer Fund BANQUE TRIODOS 6

100 % actions +/- 250 EUR N.C. �
Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 

la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

L SRI Panda DELTA LLOYD BANK 5
100 % actions +/- 120 EUR N.C. � Partage solidaire au profi t du WWF

Clean Energy VAN MOER SANTERRE N.C. 1000 EUR N.C. (capital garanti 
à terme à 90%) �

Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

PRODUIT D’ASSURANCES

Ethico Invest ETHIAS ASSURANCES 4 
+ 50% en actions +/- 120 EUR 7,12% * � (en option)

Partage au bénéfi ce d’associations actives dans l’économie sociale, l’environnement, 
la lutte contre l’exclusion, l’éducation & la formation, les relations Nord-Sud,...

INVESTISSEMENT DIRECT

Parts de 
coopérateur ALLONS EN VENT 1 100 EUR 2 % (6 % à partir du remboursement 

de l’éolienne)
Investissement dans la fabrication et l’exploitation d’une éolienne 

située dans la région de Huy.

Actions
SOCIETE DES SPEC-

TATEURS DU CINEMA 
ARENBERG

Risque élevé 50 EUR Pas de dividende (peut-être des 
places de cinéma)

Investissement dans la Société des Spectateurs du Cinéma Arenberg pour permettre 
la sauvegarde et le développement du cinéma.

Certifi cats 
d’action de la 

banque Triodos
BANQUE TRIODOS 1

Pas de montant minimum 
(Période de souscription 

écoulée)

A titre indicatif, dividende 2005 : 1,50 
euro par certifi cat (fi n 2005, valeur 
intrinsèque par certifi cat : 67 euros)

Investissement dans le capital de la banque Triodos.

Parts de 
coopérateur ESPACE KEGELJAN 1 50 EUR 2% Espace Kegeljan (éco et bio-rénovation d’un bâtiment à Namur 

pour héberger des associations).

Obligations OXFAM-SOLIDARITÉ 1 500 EUR 0 ou 3 %, selon la formule Investissement dans OXFAM-Solidarité pour la réduction de sa dette.

    Respect+
 

OXFAM – 
MAGASINS 
DU MONDE 

1 250 EUR 0, 3 ou 4 % selon la formule choisie Investissement dans OXFAM Magasins du Monde
pour le développement de leurs activités

� Le promoteur 
cède une partie de 
ses bénéfi ces à une 
association de votre 
choix.

�  Vous pouvez 
céder une partie de 
vos bénéfi ces à une 
association de votre 
choix.

Partage solidaire (en orange dans le tableau) : Investissement solidaire (en vert dans le tableau) :

* Rendement sur un an à titre indicatif (1/3/07).(1) le risque se calcule sur une échelle allant de 0 à 6. 6 étant le risque le plus élevé 


